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Enseignants permanents au département
BEAUDET Jean-Michel, Maître de conférences, ethnomusicologie (Amérique, Océanie).

BOËDA Éric, Professeur, préhistoire (technologie lithique).

CAILLET-TCHANG Laurence, Professeur, ethnologie (Asie).

CAMELIN Sylvaine, Maître de conférences, ethnologie (Monde arabe).

DELAPLACE Grégory, Maître de conférences, ethnologie (Mongolie).

ERIKSON Philippe, Maître de conférences, ethnologie (Amérique).

FORMOSO Bernard, Professeur, ethnologie (Asie du Sud-est).

GARINE-WICHATITSKY Éric, Maître de conférences (Afrique).

HEINZ, Monica, Maître de conférences, ethnologie (Europe).

KYBURZ Olivier, Maître de conférences, ethnologie (Afrique).

LIOLIOS Despina, Maître de conférences, préhistoire (épistémologie, technologie osseuse).

MILLIOT Virginie, Maître de conférences, ethnologie (Europe, anthropologie urbaine).

PERLÈS Catherine, Professeur, préhistoire.

PIETTE Albert, Professeur, ethnologie (Europe). 

PION Patrick, Maître de conférences, protohistoire (technologie métallurgique).

PREVOT Nicolas, Maître de conférences, ethnomusicologie (Inde).

ROVSING-OLSEN Miriam, Maître de conférences, ethnomusicologie (Maghreb) 

 INFORMATIONS PRATIQUES

CALENDRIER UNIVERSITAIRE 2011-2012
· Semaine de pré-rentrée



Lundi 26 septembre 2011

· 1è  semaine de cours  



Lundi 3 octobre 2011

· Vacances de Noël  

 


Samedi 17 décembre au mardi 3 janvier 2012

· Fin des cours du 1er semestre


Samedi 14 janvier 2012

· Semaine de révisions et de rattrapages     
Lundi 16 janvier au samedi 21 janvier 2012

· Session d’examens, 1er semestre


Lundi 23 janvier au samedi 4 février 2012

__________

· Début du 2è semestre  



Lundi 6 février 2012

· Vacances d’hiver




Samedi 25 février au lundi 5 mars 2012

· Vacances de Pâques 



Samedi 14 avril au lundi 30 avril 2012

· Fin des cours du 2è semestre


Samedi 26 mai 2012

· Semaine de révisions et de rattrapages     
Lundi 29 mai au samedi 16 juin 2012

· Session d’examens, 2è semestre


Lundi 4 juin au samedi 18 juin 2012

· Session d’examens, COMETE, EAD

Mercredi 30 mai 2012

· Jury de la 1è  session : Du lundi 25 juin au vendredi 29 juin 2012
· Examens de la 2e session : Lundi 3 septembre au mercredi 19 septembre 2012

·     Jury de la 2è session:  Du vendredi 21 septembre au jeudi 27 septembre 2012

DIVISION DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE
· service des inscriptions administratives
Bâtiment A

· service des diplômes



Bâtiment A – 2ème étage

· service des bourses



Bâtiment E – RDC-Salle E01

· service general des etudiants etrangers
Bâtiment A – 1er étage

· tutorat



Bâtiment E 





Rez-de-chaussée

· service handicaps et accessabilites

Bâtiment DD.R05
Services en relation avec la division des études et de la vie étudiante

· caciope (Centre d’accompagnement, de Conseil, 
Bâtiment E – Salle 14
D’Information et d’Orientation sur les Parcours 

Personnalisés des Etudiants. 







· service medical





Bâtiment E – Salle 05

· assistantes sociales du crous


Bâtiment C – Salle C20

· service des relations internationales
Bâtiment A –Salle 107A
 PRESENTATION DE LA REFORME LMD

SCHEMA DES ETUDES SUPERIEURES

Schéma des études supérieures

à l’issue de la réforme « L-M-D »

Grade de docteur


Grade de Master

300 crédits 


Grade de Licence 

180 crédits



Ambition de l’ethnologie

L’ambition de l’ethnologie est d’étudier les sociétés humaines et leurs cultures dans toute leur diversité, à la fois spatiale et temporelle. L’objectif est, à partir de la masse confuse des faits, de dégager un ordre qui leur est sous-jacent.

L’enseignement est donné par des ethnologues, des préhistoriens, des ethnomusicologues et des spécialistes réputés de leur domaine, ayant tous une solide expérience de terrain. Cet enseignement présente les acquis de la théorie et de la méthode anthropologique dans une perspective à la fois unitaire et pluridisciplinaire, ainsi que des vues d’ensemble sur des sociétés particulières choisies parmi celles des cinq continents.

Objectifs de la formation
La formation en m1 permet aux étudiants d’acquérir des connaissances disciplinaires de fond et de forme. L’étude des domaines régionaux constituant l’une des spécificités de l’ethnologie, l’étudiant se forme à la connaissance d’une aire régionale (Afrique, Amérique, Monde arabe, Europe, Asie du Sud-est, Sous-continent indien, Extrême orient). Parallèlement, l’étudiant acquiert des connaissances méthodologiques tant générales (construction d’une problématique, élaboration d’une bibliographie critique sur un sujet donné, rédaction d’un mémoire …) que plus spécifiques à l’ethnologie (analyse de matériaux de terrain, analyse de réseaux, anthropologie linguistique …)

Elle permet également l’approfondissement des connaissances dans les domaines de l’ethnomusicologie et de la préhistoire pour les étudiants qui se destinent aux études spécialisées du master dans ces deux disciplines.

En M1, les objectifs d’apprentissage comprennent la mise en acte des techniques de recherche documentaire, de l’analyse critique de textes, de la synthèse de leur argument, en vue de la construction d’un objet de recherche personnel. Dans un second temps, l’accent est mis sur la mobilisation de ces savoirs dans l’analyse d’un corpus de données (bibliographiques, ethnographiques, matériaux sonores, collections archéologiques selon les spécialités) et de sa restitution sous une forme permettant l’évaluation et la critique.

En M2 (Etudes spécialisées en ethnologie, anthropologie des dynamiques sociales et du développement, ethnomusicologie, anthropologie de la danse et préhistoire) la formation est recentrée sur l’épistémologie des sciences sociales et permet de parfaire les connaissances disciplinaires dans chacune des trois disciplines. L’accent est mis sur la méthodologie, les connaissances linguistiques, la préparation au terrain, la formation à l’écriture d’un travail de recherche ou d’un rapport de stage. 

A. Conditions d’accès au Master 

Les candidatures en Master doivent être déposées sur le site Sésame de l’Université Paris Ouest http://www.u-paris10.fr/79836520/0/fiche___pagelibre/&RH=FR&RF=FOR_INS
L’inscription en Master 1 n’est possible que sur présentation du diplôme de Licence.
1. Sont admis de plein droit à s’inscrire en Master d’Ethnologie les étudiants titulaires d’une Licence d’Ethnologie.

2. Les étudiants titulaires d’une autre licence ou d’un diplôme de niveau équivalent pourront, à titre individuel, être autorisés à s’inscrire en Master par décision du Président de l’Université, sur avis favorable de la commission pédagogique. Se renseigner au Service des Inscriptions administratives (A 117) ou au Service Général d’Accueil des Etudiants Etrangers (A 104).

L’inscription au parcours européen Anthropologie des dynamiques sociales et du développement (ADSD) est sélective (contact Despina Liolios : dliolios@libertysurf.fr) date limite de dépôt des dossiers 27.09.2011). L'accès au Parcours européen ADSD est dépendant d'une sélection sur dossier à l'entrée du M1. 

Modalités d’inscription : Les candidats admis en Master 1 doivent s’inscrire administrativement auprès du service des inscriptions de l’université Paris Ouest selon les modalités indiquées par le secrétariat.
Les inscriptions pédagogiques seront effectuées selon les dates et modalités définies par le secrétariat du Département.

L’inscription en Master 2 est sélective pour tous les parcours (responsable du suivi pédagogique : Christiane Grin, christiane.grin@mae.u-paris10.fr)

Candidature en Master 2 : Peuvent être candidats en M2, tous les étudiants ayant validé un M1 en ethnologie ou dans une discipline connexe. 

Un entretien personnalisé avec un directeur de mémoire, membre du jury d’admission, pourra être demandé aux candidats.

Pour l’accès au parcours EMAD (ethnomusicologie et anthropologie de la danse), cohabilité avec l’Université de Clermont-Ferrand II, les étudiants de Paris Ouest devront se conformer aux mêmes règles que pour les autres parcours, tandis que l’Université de Clermont-Ferrand effectuera sa propre sélection.

Modalités d’inscription : Les candidats admis en Master 2 doivent s’inscrire administrativement auprès du service des inscriptions de l’université Paris Ouest, selon les modalités indiquées par le secrétariat. Attention : une fois inscrit, l’étudiant ne pourra pas changer de spécialité.

La réunion de rentrée du master 1 se tiendra le 29 septembre à 10 heures, au bâtiment E

La réunion de rentrée du master 2 se tiendra le 29 septembre à 15 heures à la MAE, salle 308 F

B. Cursus


En Master 1, les étudiants sont tenus :

1. De suivre les deux enseignements du tronc commun : « Problématiques anthropologiques et controverses » 1 et 2 (CM et TD) ou, pour les préhistorien « Hommes et Objets ». La validation de ces deux EC consistera en un oral (une vingtaine de minutes par étudiants, devant un jury composé de deux enseignants) lié à des questions transversales. Les diverses questions seront proposées dès le début de l’année (avec une bibliographie à étudier) puis tirées au sort le jour de l’examen.

2. De suivre deux enseignements thématiques sur chacun des deux semestres.

3. De suivre deux enseignements régionaux ou de spécialisation sur chacun des deux semestres.

4. De suivre deux enseignements transversaux sur chacun des deux semestres.
5. De suivre un séminaire de domaine — la note de ce séminaire est attribuée à chaque semestre. Au premier semestre, l’étudiant présentera oralement son sujet de mémoire afin de valider l’UE d’initiation au travail de recherche. Au deuxième semestre, la validation de l’UE « séminaire de domaine » repose sur la bibliographie raisonnée. Le projet de recherche présenté en M1 sera poursuivi en M2. L’étudiant choisit pour cela un directeur de mémoire parmi les enseignants et chercheurs figurant sur la liste arrêtée au Département. 

6. De choisir, parmi les enseignants ou les chercheurs, un tuteur intéressé par leur travail et susceptible de les aider, ceci en concertation avec le directeur du mémoire. Le sujet du mémoire, le choix du directeur et du tuteur est soumis à l’agrément du responsable du Master. 

En Master 2, pour l’ensemble des options, l’organisation du cursus est la suivante : 

Enseignements obligatoires, comportant dans tous les cas :

a) le séminaire de l’option


b) un enseignement commun à l’ensemble des parcours recherche : Questions d’épistémologie et de méthodologie
c) un ou plusieurs autres enseignements au choix

Enseignements au choix, 

Ces enseignements sont soit des cours ou des séminaires propres à l’enseignement du Master 2 (voir liste récapitulative des enseignements proposés infra), soit des cours ou des séminaires extérieurs à cet enseignement.

En cas de chevauchement entre un séminaire au choix et les enseignements obligatoires, la priorité absolue revient à ces derniers.

Programmes d’échanges SOCRATES

Les étudiants étrangers qui suivent des cours dans le cadre du programme d’échanges SOCRATES doivent valider 60 ECTS (European Credit Transfer System) pour obtenir leur diplôme de Master, dont 30 pour le mémoire. Le nombre d’ECTS affecté aux EC est mentionné dans les tableaux des enseignements joints. Les enseignements facultatifs ne sont pas notés.

C. Spécialités et parcours

Deux spécialités sont proposées dans le master 


La spécialité 1 « ethnologie et préhistoire » comprend trois parcours 


Parcours 1   
 Ethnologie générale (responsable : Laurence Caillet)

Parcours 2
Anthropologie des dynamiques sociales et du développement (responsable : Despina Liolios)

Parcours 3
Préhistoire (responsable : Catherine Perlès)


La spécialité 2 « ethnomusicologie et anthropologie de la danse » comprend deux parcours 

Parcours 4
Ethnomusicologie et anthropologie de la danse, (EMAD voie recherche) (responsable à l’Université Paris Ouest : Miriam Rovsing Olsen)

Parcours 5
Ethnomusicologie et anthropologie de la danse, (EMAD voie professionnelle) (responsable à l’Université Paris Ouest : Miriam Rovsing Olsen)

COOPÉRATION INTERNATIONALE EN MATIÈRE D’ENSEIGNEMENT
Conventions d’échange inter-universitaires : 

Le Département d’ethnologie de l’université Paris Ouest a passé des accords avec d’autres institutions étrangères ou européennes qui permettent la validation d’une partie des enseignements de Master proposés par l’institution partenaire dans l’université où l’étudiant est régulièrement inscrit 

Ces départements sont :

— Department of Anthropology, Université de Durham (Grande-Bretagne)

— Departamento de Antropologia, Insituto Superior das Ciências do Trabalho e da Empresa (ISCTE),     Lisbonne (Portugal).

— Departamento de Sociologia, Université d’Évora (Portugal).

— Department of Anthropology, Bergen University, Oslo (Norvège).

— Faculty of Social Cultural Sciences, Vrije Universiteit, Amsterdam (Pays-Bas).

— CIESAS de Mexico.
Pour tout renseignement sur les enseignements prodigués dans ces différentes institutions, et sur les tables d’équivalence entre les programmes, s’adresser au responsable des relations internationales du Département : Philippe Erikson (philippe.erikson@u-paris10.fr).

Le parcours européen Anthropologie des dynamiques sociales et du développement (ADSD) s’effectue au sein d’un réseau européen associant Paris Ouest aux universités suivantes : 
· Université libre de Bruxelles : Master en anthropologie 
· Uppsala Universitet : Master of Humanities in Cultural Anthropology 

· Université de Provence : Spécialité du Master Recherche en Anthropologie 
· Universiteit Leiden/African Studies Centre : Research Master in African Studies 
· Katholieke Universiteit Leuven : Master of Social and Cultural Anthropology 

· Université catholique de Louvain : Master en anthropologie 
· Université de Liège, Master en anthropologie.
Les étudiants du Parcours européen ADSD doivent circuler, pour un semestre, dans au moins une des universités partenaires. 

Le caractère européen de ce parcours de Master ADSD permet de proposer aux étudiants : 
( Une plus-value liée à la mobilité internationale : grâce au caractère transnational du recrutement d'étudiants au niveau Master  et à une formation bilingue ou trilingue à la recherche. 

( Une plus-value pédagogique : ce Master permet d'intégrer, de croiser et de combiner les atouts scientifiques et pédagogiques de plusieurs institutions d'enseignement supérieur en une offre commune, ce qui constitue l'attrait spécifique et le caractère novateur de l'ensemble.

( Une plus-value liée à la recherche: ce Master se fonde sur un partenariat déjà bien éprouvé entre des enseignants-chercheurs anthropologues constitués en réseau.

Les étudiants recevront à la fin de leurs études un diplôme de Master de leur université d’origine accompagné d’un certificat délivré conjointement par les institutions européennes partenaires.

ENSEIGNANTS ET CHERCHEURS AUTORISÉS À DIRIGER UN MÉMOIRE
DE MASTER AU DÉPARTEMENT D’ETHNOLOGIE
ATLANI-DUAULT Laetitia
directeur de recherche (IRD), Ethnologie, Europe 

AUDOUZE Françoise
directeur de recherche (CNRS), Préhistoire

AUGUSTINS Georges
professeur (Paris Ouest) Ethnologie, Europe

BAPTANDIER Brigitte
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Chine

BAUSSANT Michèle
chargée de recherche (CNRS), Ethnologie, mondes arabes

BLANCHY Sophie
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Madagascar, Comores

BODU Pierre
chargé de recherche (CNRS), Préhistoire

BOËDA Éric
professeur (Paris Ouest), Préhistoire

BONNET Doris
directeur de recherche (IRD), Anthropologie médicale

BOUILLIER Véronique
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Népal

BRETON Alain
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Méso-Amérique

CAILLET Laurence
professeur (Paris Ouest), Ethnologie, Japon

CAMELIN Sylvaine
maître de conférences (Paris Ouest), Ethnologie, Monde Arabe

CAPONE Stéfania
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Brésil

CASAJUS Dominique
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Afrique

CHAUMEIL Jean-Pierre
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Amazonie

COQUET Michelle
chargée de recherche (CNRS), Ethnologie, Afrique

COUROUCLI Maria
directrice de recherche (CNRS), Ethnologie, Europe, Balkans

DAILLANT Isabelle
chargée de recherche (CNRS), Ethnologie, Bolivie

DEHOUVE Danièle
directrice d’études (EPHE), Ethnologie, Méso-Amérique

DELAPLACE Grégory
m
aître de conférences (Paris Ouest), Ethnologie, Mongolie

DESALES Anne
chargée de recherche (CNRS), Ethnologie, Népal

DURING Jean   
directeur de recherche (CNRS), Ethnomusicologie, Asie centrale, Iran

ERIKSON Philippe
maître de conférences (Paris Ouest), Ethnologie, Amazonie

ESTIVAL Jean Pierre, 
chargé de recherche (CNRS), Ethnomusicologie, Brésil, Cuba

FLICHE Benoit
chargée de recherche (CNRS), Ethnologie, Turquie

FOGEL Frédérique 
chargée de recherche (CNRS), Ethnologie, Monde Arabe, France

FORMOSO Bernard
professeur (Paris Ouest), Ethnologie, Asie du Sud-est

FRANCFORT Henri Paul
directeur de recherche (CNRS) Archéologie Asie centrale

FÜRNISS Susanne
chargé de recherche (CNRS), Ethnomusicologie, Africaniste

GALINIER Jacques
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Méso-Amérique

GARINE-WICHATITSKY Eric
maître de conférences (Paris Ouest), Ethnologie, Afrique

GENESTE Jean-Michel
conservateur des antiquités (MAE), Préhistoire

GUILLEBAUD Christine
chargée de recherche (CNRS), Ethnomusicologie, Indes

HASSOUN Jean-Pierre
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Asie du Sud Est, France 

HEINTZ Monica
maître de conférences (Paris Ouest), Ethnologie, Europe

HEMLINGER Aurélie
chargée de recherche (CNRS), Ethnomusicologie, Antilles

HERRENSCHMIDT Olivier
professeur émérite (Paris Ouest), Ethnologie, Inde

HOUDART Sophie
chargée de recherche (CNRS), Ethnologie, Japon

HOUSEMAN Michael
directeur d'études (EPHE, Ve section), Ethnologie, anthropologie de la danse, Afrique

JAMOUS Raymond
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Inde - Monde Arabe

JOURNET Odile
directeur d'études (EPHE, Ve section), Ethnologie, Afrique

JULIEN Michèle
directeur de recherche (CNRS), Préhistoire

KRAUSKOPFF Gisèle
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Népal

KYBURZ Olivier
maître de conférences (Paris Ouest), Ethnologie, Afrique

LAMBERT Jean
maître de conférences (MNHN), Ethnomusicologie

LECLAIR Madelaine
chargée de recherche (CNRS), Ethnomusicologie, Afrique de l'Ouest

LIBERSKI-BAGNOUD Danouta
chargée de recherche (CNRS), Ethnologie, Afrique

LIOLIOS Despina
maître de conférences (Paris Ouest), Préhistoire

MANCERON Vanessa
chargé de recherche (CNRS), Ethnologie, Europe

MARTINEZ Rosalia
maître de conférences, (Paris 8), Ethnomusicologie

MEIGNEN Liliane
directeur de recherche (CNRS), Préhistoire

MILLIOT Virginie
maître de conférences (Paris Ouest), Ethnologie, Europe

MOLINIÉ Antoinette
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Méso-Amérique

MONOD BECQUELIN Aurore
directeur de recherche émérite (CNRS), Ethnologie, Méso-Amérique

PEATRIK Anne-Marie
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Afrique

PELEGRIN Jacques
directeur de recherche (CNRS), Préhistoire

PERLÈS Catherine
professeur (Paris Ouest), Préhistoire

PIETTE Albert
professeur (Paris Ouest), Ethnologie, Europe

PION Patrick
maître de conférences (Paris Ouest), Préhistoire

PREVOT Nicolas                
maître de conférences (Paris Ouest), Ethnomusicologie

RIVOAL Isabelle
chargée de recherche (CNRS), Ethnologie, Monde Arabe

ROCHE Hélène
directeur de recherche (CNRS), Préhistoire

ROUX Valentine
directeur de recherche (CNRS), Technologie céramique, Inde

ROVSING-OLSEN Miriam
maître de conférences (Paris Ouest), Ethnomusicologie

SALANOVA Laure
chargée de recherche (CNRS), Préhistoire

SIDERA Isabelle
chargée de recherche (CNRS), Préhistoire

SORIANO Sylvain
chargé de recherche (CNRS), Technologie lithique

STORDEUR Danielle
directeur de recherche (CNRS), Préhistoire

TARABOUT Gilles
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Inde

THERRIEN Michèle
professeur (INALCO), Ethnologie, Inuit

TOFFIN Gérard
directeur de recherche (CNRS), Ethnologie, Népal Tibet

TREBINJAC Sabine
chargée de recherche (CNRS), Ethnologie, Ethnomusicologue, Chine 

VAPNARSKY Valentina          
chargée de recherche (CNRS), Ethnolinguiste

VIGNE Jean-Denis
directeur de recherche (CNRS), Archéozoologie

WIERRE Gore Georgiana
professeur (Blaise Pascal), Anthropologie de la danse 

WATEAU Fabienne
chargée de recherche (CNRS), Ethnologie, Europe

MASTER 1

SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES

MENTION : ethnologie, préhistoire, ethnomusicologie

Maison de l’archéologie et de l’ethnologie, 21 allée de l’Université

92023 - Nanterre cedex

Responsable de l’année de Master 1: Albert Piette

Secrétariat du Département d’ethnologie, préhistoire et ethnomusicologie, 

Sabrina Zitout, bureau D213A
téléphone : 01.40.97.77.62
Site Web du département d’ethnologie: http://www.ethnologie-nanterre.fr
MASTER 1

MASTER SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES

MENTION ETHNOLOGIE PREHISTOIRE ETHNOMUSICOLOGIE 

SPECIALITE 1

ETHNOLOGIE ET PREHISTOIRE

Parcours 1. Ethnologie générale

Semestre 1

	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUED101 Formation à la recherche,  2 EC obligatoires
HMEED101 Problématiques anthropologiques 

et controverses 1, CM

HMEED102 Problématiques anthropologiques 

et controverses 1, TD
	1,5


	4,5

2,5

2


	24h
24 h
 
	24h

24h
	
	80h


	HMUED102 Enseignement thématique 1 : 

2 EC au choix sur 7 : 

HMEAD101 Introduction à l’anthropologie du développement et de l’aide humanitaire (1)

HMEAD102 Anthropologie de la santé et de la maladie

HMEED104 Sociétés et environnement

HMEED118 Anthropologie de l’État et de la citoyenneté

HMEED119 Anthropologie linguistique et cognition

HMEED106 Séminaire extérieur 

LMCIN116 : Documentaire et anthropologie
	2

1

1

1

1

1

1

1
	6
3

3

3

3

3

3

3
	48h

24

24

24

24

24

24

24
	
	
	40h

	HMUED103 Séminaires de domaine : 1 EC au choix sur 5
HMEED121 Etudes africaines et monde arabo-musulman

HMEED122 Etudes américanistes

HMEED124 Etudes européennes

HMEED125 Etudes de l’Asie du Sud Est

HMEED226 Etudes du sous-continent indien et de l’Extrême Orient

1 EC obligatoire

HMEED120  Outils de la recherche : documentation 
	      3

1

1

1

1

1

2
	9

6
	48 h
	
	
	180h

80h

100h

	HMUED104 Modèles régionaux et spécialisations : 2 au choix sur 3

HMEED113 Monde arabo-musulman

HMEED114 Ethnologie américaniste à partir du rituel 1

HMEED115 Le temple comme objet anthropologique 

(Asie) 1
	2

1

1

1
	6
3

3

3
	48h

24h

24h

24h
	
	
	80h

	HMUET101 Enseignements transversaux : 2 obligatoires
HMECX105 Anglais (obligatoire sauf dispense) ou autre langue vivante (INALCO, Paris Ouest) 

HMEET101 Analyse des matériaux de terrain
	1,5

1

0,5
	4,5

3

1,5
	48h
24

24
	 
	
	80h
40h
40h

	TOTAL
	10
	30
	216h
	24 h
	
	460h


Facultatif : 

Culture matérielle (Musée du Quai Branly)

Enseignement approfondi en anthropologie appliquée 

Au titre des travaux personnels, les étudiants feront à la fin du S1, une présentation orale de leur projet de recherche.
Parcours 1. Ethnologie générale
Semestre 2

	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUED201 Formation à la recherche : 2 enseignements obligatoires

HMEED201 Problématiques anthropologiques et controverses 2, CM 

HMEED202 Problématiques anthropologiques et controverses 2, TD 
	1,5


	4,5

2,5

2


	48h
24h

	24h
	
	 80h

	HMUED202 Enseignements thématiques 2 : 
2 EC au choix dans une liste de 7 :

HMEED216 Analyse anthropologique des processus culturels contemporains

HMEAD202 Questions de migrations

HMEED212 Langues, cultures, sociétés

HMEEP201 Hommes et objets

HMEMD205 Approches anthropologiques de la musique

HMEMD206 Approches anthropologiques de la danse

LMCIN217 Cinéma documentaire et création filmique
	2

1
	6
3

3

3

3

3

3

3
	48h
	
	
	80 h



	HMUED203 Séminaires de domaine : 1 au choix sur 5 
HMEED218 Etudes africaines et monde arabo-musulman HMEED219 Etudes américanistes

HMEED221 Etudes européennes

HMEED222 Etudes de l’Asie du Sud Est

HMEED223 Etudes du sous-continent indien et de

l’Extrême Orient

HMEED217 Bibliograhie raisonnée
	3

1

1

1

1

1

2
	9

3
3

3

3

3

6
	24 h
	
	
	140 h

40h

100h

	HMUED204  Spécialisation régionale ou disciplinaire : 
2 au choix sur 4
HMEED212 Interactions dans la péninsule indochinoise

HMEED213 Ethnologie américaniste à partir du rituel 2
HMEED214 Anthropologie politique de l’Afrique

HMEED224 Le temple comme objet anthropologique 

(Asie) 2
	2

1

1

1

1
	6
3

3

3
3


	48h
	
	
	80h



	HMUET201 Enseignements transversaux (0bligatoire)

HMECX205 Anglais (obligatoire sauf dispense) ou autre langue vivante (INALCO, Paris Ouest)

HMEET201 Analyse des matériaux de terrain
	1,5

1

0,5
	4,5

3

1,5
	48h
24h
24h
	
	
	80h


	TOTAL
	10
	30
	216h
	24h
	
	460h


Facultatif : 

anthropologie génétique (MNHN)

Au titre des travaux personnels, les étudiants remettront à la fin du S2 une bibliographie raisonnée (environ 50 pages)

Parcours 2. Anthropologie des dynamiques sociales et du développement

Semestre 1

	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUED101 Formation à la recherche, 2 EC obligatoires
HMEED101 Problématiques anthropologiques et controverses 1, CM

HMEED102 Problématiques anthropologiques et controverses 1, TD
	1,5


	 4,5

 2,5

2
	48h
24h 

 
	24 h
	
	80h 



	HMUED103 Séminaires de domaine : 1 au choix sur 6
HMEED121 Etudes africaines et monde arabo-musulman HMEED122 Etudes américanistes

HMEED124 Etudes européennes

HMEED125 Etudes de l’Asie du Sud Est

HMEED126 Etudes du sous-continent indien et de l’Extrême Orient

1 EC obligatoire

HMEED120 Outils de la recherche : documentation 
	3

2
	9

6
	48h
24h

24h
	
	
	140h 

40h

100 h

	HMUED104 Modèles régionaux et spécialisations : 

(2 au choix sur 3

HMEED113 Monde arabo-musulman

HMEED114 Ethnologie américaniste à partir du rituel 1

HMEED115 Le temple comme objet anthropologique 

(Asie) 1
	2
	6
	24h 
	
	
	100h

 

	HMUED105 Enseignement thématique : 1 EC obligatoire 

HMEAD101 Introduction à l’anthropologie du développement de l’aide humanitaire

Et un EC au choix sur 3 :

HMEED118 Anthropologie de la santé et de la maladie 

HMEED104 Sociétés et environnement

HMEED204 : Anthropologie de l’État et de la citoyenneté
	2

1

1

1

1
	6
3

3

3

3
	48h

24h

24h

24h

24h
	
	
	80h

	HMUET101 Enseignements transversaux : 2 obligatoires
HMECX105 Anglais (obligatoire sauf dispense) ou autre langue vivante (INALCO, Paris Ouest) 

HMEET101 Analyse des matériaux de terrain
	1,5

1

0,5
	4,5

3

1,5
	48h
24h
24h
	 
	
	80h
 

	TOTAL
	10
	30
	216
	24h
	
	460 


Facultatif 

Enseignement approfondi en anthropologie appliquée
Au titre des travaux personnels, les étudiants feront à la fin du S1, une présentation orale de leur projet de recherche.
Parcours 2. Anthropologie des dynamiques sociales et du développement

Semestre 2 : mobilité ERASMUS
	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUED201 Formation à la recherche : 

2 enseignements obligatoires

HMEED201 Problématiques anthropologiques et controverses 2, CM 

HMEED202 Problématiques anthropologiques 

et controverses 2, TD
	1,5


	4,5

2,5

2


	48h
24h

	24h
	
	 80h

	HMUED203 Séminaires de domaine : 1 au choix sur 5 
HMEED218 Etudes africaines et monde arabo-musulman HMEED219 Etudes américanistes

HMEED221 Etudes européennes

HMEED222 Etudes de l’Asie du Sud Est

HMEED223 Etudes du sous-continent indien 

et de l’Extrême Orient

1 obligatoire

HMEED 217 Bibliographie raisonnée
	3

1

2
	9

3

6
	24 h
	
	
	140h

40h

100 h

	HMUED204  Spécialisation régionale ou disciplinaire : 
2 au choix sur 4

HMEED212 Interactions dans la péninsule indochinoise

HMEED213 Ethnologie américaniste à partir du rituel 2
HMEED214 Anthropologie politique de l’Afrique

HMEED224 Le temple comme objet anthropologique 

(Asie) 2
	2
1

1

1

1


	6
3

3

3

3
	48h
	
	
	80h

	HMUED205 Enseignements thématiques 2 : 2 EC au choix dans une liste de 3

HMEED216 Analyse anthropologique 

des processus culturels contemporains
HMEAD202 Questions de migrations

HMEED215 Langues, cultures, sociétés
	2

1

1

1

1
	6
3

3

3

3
	48h
	
	
	80h

	HMUET201 Enseignements transversaux

HMECX205 Anglais (obligatoire sauf dispense) ou autre langue vivante (INALCO, Paris Ouest)

HMEET201 Analyse des matériaux de terrain
	1,5

1

0,5
	4,5

3

1,5
	48h
24h
24h
	
	
	80h


	TOTAL
	10
	30
	216h
	24h
	
	460h


Au titre des travaux personnels, les étudiants remettront à la fin du S2 une bibliographie raisonnée (environ 50 pages)

Parcours 3. Préhistoire

Semestre 1

	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUED101 Formation à la recherche, 2 EC obligatoires 
HMEED101 Problématiques anthropologiques 

et controverses 1, CM  

HMEED102 Problématiques anthropologiques 

et controverses 2, TD

HMEED301 Séminaire de formation à la recherche (commun M1/M2)
	2

 0,5

0,5 

1
	6

1,5

1,5

3
	48h
24h
24 h 
	24h

24h 
	
	80h 



	HMUEP101 Enseignements thématiques : 1 EC obligatoire

HMEEP101 Méthodes de recherches en préhistoire (1)

1 EC au choix

HMEEP106 Géoarchéologie (Paris 1)

HMEEP107 Archéologie et environnement (Paris 1)
	2
1

1
	6
3

3
	48h
24h

24h
	
	
	80h 

	HMUEP102 Séminaires de domaine : 

2 EC obligatoires
HMEEP103 Domaine de la préhistoire M1/M2

HMEED120  Outils de la recherche : documentation
	3

1

2
	9

3

6
	24 h


	
	
	140h 

40

100h

	HMUEP103 Modèles régionaux et spécialisations

1 EC obligatoire :

HMEPM301 Séminaire de technologie lithique M1/M2, année A 

HMEEP104 Technologie lithique : Méthode d’analyse M1/M2, année B

+ 1EC au choix

HMEED104 Sociétés et environnement

HMEEP105 Culture matérielle (MQB)
	2  

1

1


	6
3

3


	60h

36h
24 h
	
	
	80 h

	HMUET102 Enseignements transversaux :  obligatoire

HMECX105 Anglais (obligatoire sauf dispense) ou autre langue vivante (INALCO, Paris Ouest) 
	1


	3


	24h

	
	
	80h


	TOTAL
	10
	30
	204
	24 h
	
	460h 


Au titre des travaux personnels, les étudiants feront à la fin du S1, une présentation orale de leur projet de recherche.
Semestre 2

	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUEP201 Formation à la recherche : 1 enseignement obligatoire

HMEEP201 Hommes et objets
	1


	3


	24h

	
	
	 40h

	HMUEP202 Enseignements thématiques Pour ceux qui veulent poursuivre en M2 à Paris Ouest : 1 EC au choix dans chacune des deux listes

Liste 1 : 

HMEEP203 Technologie osseuse M1/M2, année A

HMEEP202 Technologie céramique M1/M2, année B

Liste 2 :
HMEEP204 Archéozoologie

HMEEP205 Archéobotanique

(pour ceux qui veulent poursuivre en M2 « Archéologie et environnement » la liste 2 est obligatoire dans sa totalité)

	2

1

0,5

0,5
	6
3

3

3
	48h

24h

24h

24h

24h
	
	
	80h


	HMUEP203 Séminaires de domaine : 

2 EC obligatoires

HMEEP210 Domaine de la protohistoire, M1/M2

HMEEP211 Bibliographie raisonnée
	3

1

2
	9

3

6
	30h
	
	
	140h

40h 

100h 

	HMUEP204 Spécialisation régionale ou disciplinaire  

3 EC obligatoires

HMEPM302 Réflexions anthropologiques sur l’adaptation de l’homme et de sa culture via les techniques dans le temps et dans l’espace, M1/M2, année A

HMEEP207 Questions d’économie préhistorique  M1/M2, année B                              

HMEEP208 Étude de collection

HMEEP209 Dessin lithique, M1/M2, année A

HMEPT401, Stage de cartographie, M1/M2, année B
	3

1
1

1

1

1
	9

3

3

3

3

3  
	48h

24h

24h


	36h

36h

36h
	
	80h

	HMUET202 Enseignements transversaux

1 EC obligatoire

Anglais (obligatoire sauf dispense) ou autre langue vivante 

(INALCO, italien, russe, arabe, tchèque, néerlandais, portugais, allemand, espagnol)
	1
	3


	24h
	
	
	40h

	TOTAL
	10
	30
	150
	36
	
	360h


Facultatif : 

anthropologie génétique (MNHN)

Au titre des travaux personnels, les étudiants remettront à la fin du S2 une bibliographie raisonnée (environ 50 pages)

SPECIALITE 2

Ethnomusicologie et anthropologie de la danse (EMAD)

Parcours 4. EMAD  

Semestre 1

	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUED101 Formation à la recherche, 2 EC obligatoires 

HMEED101 Problématiques anthropologiques 

et controverses 1, CM

HMEED102 Problématiques anthropologiques 

et controverses 1, TD
	1,5

 
	4,5

2,5

2
	 24h

 
	24h
	
	80h


	HMUMD101 Enseignements thématiques :

2 enseignements au choix sur 6

HLEMU504 : Introduction à l’ethnomusicologie 

(sauf si validé en L2 ou en L3)

JM1VP304 Politiques culturelles 

(droit, sciences po. Nanterre)

HMEMD102 Enseignement extérieur en muséologie

HMEED119 Anthropologie linguistique et cognition

HMEED104 Sociétés et environnement

HMEED106 Séminaire extérieur (EPHE)  
	2

1

1

1

1

1

1
	6

3

3

3

3

3

3
	48h
 
	
	
	80h
 

	HMUMD102 Séminaire de domaine : 

2 EC obligatoires
HMEMD107 Etudes d’ethnomusicologie 

et d’anthropologie de la danse (1)

HMEED120 Outils de la recherche : documentation 
	3

1

2
	9
3
6
	48h
	
	
	 140h

40h

100h

	HMUMD103 Modèles régionaux et spécialisation : 2 EC 

1 à choisir sur 4 :
HMEMD108 Ethnomusicologie régionale 1 : 

Musiques du monde indien

HMEED113 Monde arabo-musulman

HMEED114 Ethnologie américaniste à partir du rituel 1

HMEED115 Le temple comme objet anthropologique 

(Asie) 1

 et 1 à choisir sur 2 :

HMEMD105 Méthodes d’analyse musicale

HMEMD106 Méthodes d’analyse de la danse
	2

1

1

1

1

1

1
	6
3

1

3

3

3

3
	24h

24h


	48h

24h


	
	80h

	HMUET101 Enseignements transversaux : 2 obligatoires
HMECX105 Anglais (obligatoire sauf dispense) ou autre langue vivante (Inalco, Paris Ouest) 

HMEET101 Analyse des matériaux de terrain
	1,5

1

0,5
	4,5

3

1,5
	48h
	
	
	80h
40h
40h

	TOTAL
	10
	30
	192h 
	24 h
	
	460 


Au titre des travaux personnels, les étudiants feront à la fin du S1, une présentation orale de leur projet de recherche.
Parcours 4. EMAD  

Semestre 2

	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUED201 Formation à la recherche : 2 EC obligatoires

HMEED201 Problématiques anthropologiques et controverses 2, CM   

HMEED202 Problématiques anthropologiques et controverses 2, TD  
	1,5

1

0,5
	4,5

2,5

2
	24

24


	24

24
	
	 80h

	HMUMD201 Enseignements thématiques 2 : 

2 EC au choix sur 6
HMEMD201 De la collecte à l’exposition 

(Ecole du Louvre/Musée du Quai Branly)

HMEMD202 Techniques d’archives sonores

HMEMD207 Ethnomusicologie régionale 2 : musiques amérindiennes
HMEED215 Langues, cultures, sociétés

HMEED202 Questions de migrations 
HMEED216 Analyse anthropologique des processus culturels contemporains
	2

1

1

1

1

1

1

 
	6

3

3

3

3

3

3

 
	48

24

24

24

24

24

24

 
	
	
	 80h

	HMUMD202 Séminaire de domaine, 2 EC obligatoires
HMEMD208 Etudes d’ethnomusicologie et d’anthropologie de la danse (2)
HMEMD209 Bibliographie raisonnée
	3

1

2
	6

3

6
	24
	
	
	140h

40h

100h

	HMUMD203 Spécialisation régionale ou disciplinaire : 

2 EC obligatoires

HMEMD205 Approches anthropologiques de la musique

HMEMD206 Approches anthropologiques de la danse
	2

1

1
	6

3

3
	48

24

24
	
	
	80h

	HMUET201 Enseignements transversaux

HMECX205 Anglais (obligatoire sauf dispense) ou autre langue vivante (Inalco, Paris Ouest)

HMEET201 Analyse des matériaux de terrain
	1,5

1

0,5
	4,5

3

1,5
	48

24

24
	 
	
	80h

	TOTAL
	10
	30
	192 
	24 
	
	460 h


Au titre des travaux personnels, les étudiants remettront à la fin du S2 une bibliographie raisonnée (environ 50 pages)

Présentation des enseignements du M1


HMEED101 /102 : Problématiques anthropologiques et controverses 1 et 2 : Ce cours propose aux étudiants une réflexion historique sur la construction de l’objet au travers des principales théories, ouvrant sur les différentes approches actuelles et les problèmes afférents de constitution de corpus.


HMEED215 Langues cultures, sociétés : Cet enseignement propose une exploration des relations entre langues, cultures et sociétés.

HMEED216 Analyse anthropologique des processus culturels contemporains : Ce cours propose une réflexion anthropologique sur les dynamiques culturelles contemporaines. Nous exposons aux étudiants différentes analyses des tensions – du local au global, du culturel au social, de l'individuel au collectif – au fil desquelles la culture se construit aujourd'hui. L’objectif est de leur transmettre un certain nombre d’outils réflexifs leur permettant d’appréhender de manière critique les phénomènes de “ globalisation ”, de déterritorialisation, de médiatisation, de transnationalité, etc. auxquels ils peuvent être confrontés sur leurs terrains.

HMEED104 Sociétés et environnement au carrefour des sciences sociales et naturelles. À l’occasion de ce séminaire seront abordés, sous forme d’ateliers, plusieurs thèmes classiques des approches écologiques dans le champ de l’anthropologie, mais aussi les débats contemporains soulevés par les recherches pluridisciplinaires entre ethnologues et biologistes, ainsi que par la mise en place des politiques dites de développement durable ou de conservation de la nature.
HMEAD102 Anthropologie de la santé et de la maladie : Organisé autour de grands thèmes, eux-mêmes illustrés par des études de cas issues de la littérature internationale, ce cours permettra aux étudiants d’acquérir à la fois une bonne connaissance théorique de l’anthropologie de la santé et de la maladie, et d’appréhender comment un certain nombre d’auteurs clés ont construit leurs démarches d’enquête, analysé leurs données et fait des choix d’écriture.

HMEAD101 Anthropologie de l’aide humanitaire et du développement : Cet enseignement propose une introduction à l’anthropologie de l’aide humanitaire et du développement. Il posera le cadre théorique grâce à une démarche à la fois historique et prospective, et à de nombreuses études de cas issues de la littérature internationale et des recherches de l’enseignante. 
HMEED121 Etudes africaines et monde arabo musulman  : Cette introduction aux études africanistes et du monde arabo-musulman présentera l’histoire de la discipline, l’accès au terrain, et les problématiques spécifiques au domaine régional.

HMEED122 Etudes américanistes : Introduction aux études américanistes : histoire de la discipline, accès au terrain, problématiques spécifiques au domaine régional.

HMEED124 Etudes européennes : Introduction aux études européanistes : histoire de la discipline, accès au terrain, problématiques spécifiques au domaine régional. Ce séminaire a pour objet de transmettre aux étudiants qui souhaitent se spécialiser sur cette aire régionale, des connaissances de base à partir de thématiques qui seront renouvelées et de les suivre dans l’élaboration de leurs propres recherches.

HMEED125 Etudes de l’Asie du Sud-est : Comme tous les séminaires de spécialité régionale de ce niveau d’étude en ethnologie, il vise à fournir une formation de base à des étudiants ayant l’intention de développer des recherches dans l’immense aire Asie-Pacifique, qui va de Madagascar à l’Ile de Pâques (d’ouest en est) et de l’Archipel des Ryuku à la Nouvelle-Zélande. Quel est l’état de la recherche ethnologique dans cette partie du Monde ? Quel fut l’apport original de l’Océanie et de l’Asie du Sud-est à la réflexion ethnologique plus générale ? Telles sont les questions importantes traitées dans ce cadre au travers de thématiques renouvelées chaque année. Ce séminaire est aussi le lieu où l’on discute des mémoires ou des projets de recherche des étudiants de Master.

HMEED126 Etudes du Sous-continent indien et de l’extrême orient : Ce séminaire réunit les étudiants désireux de se spécialiser sur l'Asie de l'Inde au Japon. Il propose un travail d'analyse de textes choisis chaque année en fonction des centres d'intérêt des étudiants. 

HMEED113 Monde arabo-musulman. Ce cours est divisé en deux parties. Dans un premier temps, une présentation historique du domaine est proposée aux étudiants qui, dans un second temps, s’appuieront sur les connaissances acquises pour réfléchir sur des questions thématiques propres à l’ethnologie du monde arabe.

HMEED114 et HMEED213 Ethnologie américaniste à partir du rituel I et II : Le cours entend aborder l'étude de la variabilité rituelle sur le continent américain à travers des études de cas se rapportant aux sociétés indiennes des cordillères (Mexique, Andes) et chez les afro-descendants d'Amérique du Sud. Seront examinées en particulier la question de la performance rituelle et des exégèses qui lui sont associées dans un contexte de transnationalisation des référents identitaires de ces sociétés.
HMEED115 et HMEED116 Le temple comme objet anthropologique I et II (Asie) : Cet enseignement s'adresse aux étudiants déjà spécialisés dans un domaine asiatique ou intéressés par l’anthropologie religieuse. Le cours permettra d’envisager différents aspects, religieux, économiques, politiques, historiques, etc., des sociétés considérées, dans une perspective comparatiste.
HMEET101 Analyse des matériaux de terrain : Le cours est traversé par des interrogations épistémologiques : en quoi consiste la connaissance ethnologique ?  Qu’est-ce qu’observer ? Qu’est-ce que décrire ? Quels types de questions peuvent être posés à un « objet » d’enquête ? Ainsi les séances seront une confrontation entre 1) des auteurs classiques, des méthodologies et des théories, 2) des présentations de travaux actuels et en cours et 3) les interrogations des étudiants commençant leur propre recherche.

HMEED201/202 Problématiques anthropologiques et controverses : Cet enseignement vise à explorer de grandes questions anthropologiques au travers d’approches transversales (Echanges, territoire, groupes, diffusion, rapports de production, âges de la vie…)

HMEED119 Anthropologie Linguistique et Cognition : Histoire et problématiques de l’anthropologie cognitive en liaison avec les travaux sur la catégorisation en linguistique et en psychologie : codes linguistiques et codes culturels, relativisme linguistique, organisations sémantiques et conceptuelles, différents modèles de catégorisation, spéciation des domaines et modularisme.

HMEEP201 Hommes et Objets : Cet enseignement qui touche conjointement à l’ethnologie et à la préhistoire analyse les processus de fabrication et de transmission des objets.

HMEAD202 Questions de migration : Ce séminaire thématique traite de la migration des individus et des groupes. En suivant l’évolution des différentes approches théoriques de la question, les étudiants sont confrontés à des travaux variés qui leur présentent les migrations contemporaines dans la diversité de leurs formes (monde rural/ monde urbain ; monde urbain/ monde urbain ; migration nationale, transnationale…)

HMEED118 Anthropologie de l'État et de la citoyenneté : Ce cours d'anthropologie politique est centré sur l'étude des sociétés complexes, étatiques et supra-étatiques (ex.: l'Union Européenne). Il analyse différents types d'organisation étatique, les relations entre individu et institutions, l'existence d'une société civile, les articulations entre la communauté locale, l'état et la société globale, les problèmes posés par les mouvements transnationaux (migration, délocalisation économique, etc).

HMEED212 Interactions dans la Péninsule indochinoise : Ce cours introduit les étudiants de Master à cette vaste région qu’est l’Asie du Sud-est continentale (Birmanie, Laos, Thaïlande, Cambodge, Vietnam, Malaisie, Singapour, Chine du Sud) et qui sera à coup sûr l’un des pôles de croissance majeurs du 21e siècle. On justifie tout d’abord le fait qu’il s’agisse d’une aire culturelle, que l’on puisse définir non par défaut, mais sur un mode positif, par référence à la convergence de critères culturels et géographiques. Ensuite, on démontre sa contribution originale à la réflexion anthropologique, en mettant l’accent sur les recherches conduites dans deux champs particuliers, où cette région a beaucoup apporté : les rapports avec le milieu naturel (écologie humaine) et les relations interethniques.

HMEED214 Anthropologie politique de l'Afrique : Cet enseignement propose une approche comparée de systèmes politiques africains. Outre la présentation détaillée de matériaux ethnographiques, se sont des questions classiques de la discipline qui sont abordées : Parenté et organisation segmentaire, sociétés acéphales, rapports entre lignage et pouvoir central dans les royaumes précoloniaux, royauté sacrée etc.

LMCIN116 Anthropologie et cinéma : Si aujourd’hui le cinéma anthropologique est reconnu comme une expression originale du cinéma documentaire, il convient en revanche de revenir sur la manière dont se sont tissés et transformés les liens entre cinéma et anthropologie. Il s’agit de s’interroger, d’un point de vue critique, sur l’évolution des manières dont ce cinéma a présenté et représenté les pratiques sociales et culturelles des sociétés humaines à travers le temps et l’espace : rites, mythes, organisation sociale, culture matérielle, vie quotidienne, techniques du corps, etc. La question de la transformation des figures de l’altérité et de ses mises en scène filmiques sera abordée à partir de l’examen de films devenus des classiques du cinéma anthropologique. Nous chercherons tout particulièrement à montrer comment ce cinéma si singulier s’est parfois âprement confronté aux traditions de la recherche anthropologique et comment, souvent, il a su proposer un profond renouvellement du regard porté sur la vie de l’homme en société au sein des cultures contemporaines proches ou lointaines. Divers films illustreront les moments clefs de l’histoire du cinéma anthropologique et ses principales tendances, par exemple, Nanook of the North (Robert Flaherty, 1922), Bougainville (R. P. Patrick O’Reilly, 1935), Moi un noir (Jean Rouch, 1958), Chronique d’un été (Jean Rouch & Edgard Morin,1960), Joe Leahy’s Neighbours (Bob Connolly & Robin Anderson, 1988), Le chaman, son neveu… Et le capitaine (Pierre Boccanfuso, 2008).

 LMCIN217 Cinéma documentaire et écriture filmique : Si documentaire et réel se confrontent, c’est plus à la manière d’un questionnement, et le documentaire contemporain constitue aujourd’hui un champ d’expérimentation, qui féconde l’ensemble du cinéma. Oscillant volontiers aux frontières de la fiction, il est le lieu où une réflexion sur l’image s’élabore. Au travers de l’étude de films documentaires récents, nous entreprendrons d’envisager l’image comme construction de notre regard sur le monde.

HMEEP101 Méthodes de recherche en préhistoire : A partir d’études de cas, on apprend à poser une problématique, à cerner le potentiel et les limites des informations disponibles, à définir une méthode d’analyse, à choisir les outils les mieux adaptés et à constituer une base de données pertinente, qui est ensuite traitée

HMEEP103 Domaine de la préhistoire : Analyse de cas à travers une approche pluridisciplinaire anthropologique

HMEEP104 Technologie lithique : méthodes d’analyse : Analyse de collections archéologiques et théorie évolutive des techniques durant la protohistoire

HMEEP105 Culture matérielle : Ce séminaire interdisciplinaire est consacré aux travaux récents relatifs aux objets, aux techniques, et aux arts. Outre l’archéologie, l’anthropologie et l’histoire de l’art ou la technologie culturelle, ce sont la technologie de l’innovation, les material culture studies (sociologie de la consommation et des usages), l’anthropologie cognitive et même la primatologie qui convergent aujourd’hui et apportent des éclairages nouveaux sur les multiples manières dont les objets ou des actions sont impliquées dans les organisations sociales et les systèmes de pensée. 

HMEEP106 Géoarchéologie (obligatoire pour les préhistoriens souhaitant s’orienter vers le M2 de Paris 1) : Voir descriptif de la formation

HMEEP107 Archéologie et environnement (obligatoire pour les préhistoriens souhaitant s’orienter vers le M2 de Paris 1) : Voir descriptif de la formation

HMEEP202 Technologie céramique : Le cours de technologie céramique a pour objectif de former les étudiants aux principes de l’analyse des chaînes opératoires. Il est fait une large part aux référentiels actualistes (ethnoarchéologie et expérimentation) et aux procédures d’interprétation permettant d’une part de reconstruire les systèmes socio-économiques, d’autre part de traiter des changements techniques. 

HMEEP203 Technologie osseuse : Le cours de technologie osseuse a pour objectif de former les étudiants à l’analyse des chaînes opératoires osseuses. Elle permet de caractériser les savoirs et savoir-faire des sociétés pré et proto-historiques. 

HMEEP204 Archéozoologie : Apprentissage des techniques de lecture et d’identification des vestiges osseux dans une perspective zoologique ; histoire des relations naturelles et culturelles entre sociétés humaines et animaux

HMEEP205 Archéobotanique : Approches et reconstitution du milieu végétal, évolution et anthropisation : palynologie, anthracologie, paléocarpologie

HMEEP207 Questions d’économie préhistorique : Ce cours présente les modalités et limites de l’application des concepts de l’anthropologie économique à l’étude des sociétés préhistoriques
HMEMD107 Etudes d’ethnomusicologie et d’anthropologie de la danse : Préparation à la rédaction de mémoires de recherche, en particulier par l’analyse de monographies représentatives ; présentation des travaux. Une partie du séminaire sera consacrée aux problèmes méthodologiques propres aux différents stades de la recherche (choix du sujet, documentation, analyse des matériaux, normes de présentation…).

HMEMD108 Ethnomusicologie régionale (1) et (2) : Approche ethnomusicologique d’une aire géographique donnée (Afrique, Monde arabe, Amérique, Asie…)

HMEMD105 Méthodes d’analyse musicale : Ce cours vise à donner aux étudiants un savoir-faire dans l’analyse musicale par des exercices ainsi qu’une connaissance de base des approches analytiques fondamentales pour la discipline. Le cours s’articulera autour d’une succession de thèmes qui incluent les exercices.
Un EC extérieure au choix : dans le « module d’approfondissement » de sciences sociales des religions EPHE : Voir descriptif de l’EPHE. Pour toute autre EC extérieure, consulter le directeur de recherche.

Les programmes des autres enseignements seront donnés lors du premier cours.

MASTER 2

SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES

MENTION : ethnologie, préhistoire, ethnomusicologie

Maison de l’archéologie et de l’ethnologie, 21 allée de l’Université

92023 - Nanterre cedex

Responsable du Master 2 : Laurence Caillet

Secrétariat du Département d’ethnologie, préhistoire et ethnomusicologie, 

Sabrina Zitout : bureau D213A
tél : 01.40.97.77.62
Site Web du département  : http://www.ethnologie-nanterre.fr
Suivi pédagogique du M2

Christiane Grin

Laboratoire d’ethnologie et de sociologie comparative

MAE

tél : 01 46 69 25 90

courriel : labethno@mae.u-paris10.fr
Informations générales 

Candidature : peuvent être candidats en M2, tous les étudiants ayant validé un M1 en ethnologie ou dans une discipline connexe. 

Une candidature doit être déposée sur le site Sésame de l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense http://www.u-paris10.fr/79836520/0/fiche___pagelibre/&RH=FR&RF=FOR_INS 

Un entretien personnalisé avec le responsable de la formation pourra être demandé aux candidats.

Pour l’accès au parcours EMAD, les étudiants de Paris Ouest devront se conformer aux mêmes règles que pour les autres parcours, tandis que l’université de Clermont-Ferrand effectuera sa propre sélection.

Inscription : les candidats admis en Master 2 doivent s’inscrire administrativement auprès du service des inscriptions de l’université Paris Ouest, selon les modalités indiquées par le secrétariat. Attention : une fois inscrit, l’étudiant ne pourra pas changer de spécialité.

Les inscriptions pédagogiques seront effectuées selon les dates et modalités définies par la responsable du suivi pédagogique.

Calendrier : la réunion de rentrée aura lieu le jeudi 29 septembre 2011, à 15 h, en salle 308 F du laboratoire d’ethnologie et de sociologie comparative, 21 allée de l’Université – 92023 Nanterre (présence obligatoire). Les cours commenceront le lundi 3 octobre.

Encadrement : l’étudiant construira son cursus en accord avec son directeur de mémoire.



L’étudiant sera encadré par un directeur et un tuteur. 


Le directeur et le tuteur sont responsables de l’avancement des travaux. Leurs coordonnées devront être communiquées à la responsable du suivi pédagogique.

En cas de difficulté, l’équipe de formation organisera un entretien avec le directeur de mémoire et l’étudiant. Elle proposera des procédures appropriées pour y remédier : changement d’encadrement, réorientation.

Parcours 1 

Ethnologie générale, responsable Laurence Caillet



Parcours 2

Anthropologie des dynamiques sociales et du développement, 




responsable : Despina Liolios


Parcours 3

Préhistoire : responsable : Catherine Perlès


Parcours 4 

Ethnomusicologie, voie recherche, responsable : Miriam Rovsing Olsen



Parcours 5
 
Ethnomusicologie, voie professionnelle, responsable : Miriam Rovsing Olsen

Modalités de contrôle des connaissances : l’étudiant est tenu de suivre les enseignements relevant de son option et de les valider à la date qui lui sera indiquée par la responsable du suivi pédagogique. La présence en cours est obligatoire : tout retard ou absence devra être justifié auprès de l’enseignant.

Travaux personnels : à la fin du S3, les étudiants des parcours recherche présenteront leur analyse de matériel ethnographique (ethnologues et ethnomusicologues) ou de matériaux (préhistoriens).

Avant la fin du S4, et à la date indiquée par la responsable pédagogique, les étudiants des parcours recherche remettront un mémoire d’une centaine de pages. Les étudiants du parcours EMAD pro remettront un rapport de stage.

Dans le cadre de l’enseignement obligatoire de « professionnalisation » les étudiants organiseront des journées scientifiques ou culturelles selon leur parcours. À cet effet, ils construiront un réseau M2 – doctorants avec les étudiants d’ethnologie de Paris Ouest et d’autres institutions (LAU, CEMAf, Tibet Himalaya, etc). Les directeurs de mémoire serviront d’appui pour les premiers contacts.

En règle générale, les enseignements durent deux heures sauf certains séminaires du parcours EMAD.

Le jury du Master 2 commun à l’ensemble des parcours recherche s’assure que le candidat a suivi les enseignements choisis lors de l'inscription pédagogique et qu'il s’est initié à la pratique de la recherche, examine les travaux présentés et juge de leur qualité, prend connaissance de l’ensemble des appréciations. L’étudiant ne peut présenter son mémoire qu’une fois ses enseignements validés. À l’issue de la session de juin, le jury émet des recommandations pour la distribution éventuelle de contrats doctoraux.

Le jury du parcours EMAD pro organisera des soutenances individualisées afférentes aux rapports de stage.

Spécialité Ethnologie générale, ethnologie préhistorique
Parcours 1 : ethnologie générale

Responsable du parcours : Laurence Caillet
Il existe un tronc commun aux parcours « ethnologie générale » et « anthropologie des dynamiques sociales et du développement ». 

Présentation

Ce parcours « recherche » gravite autour d’une question essentielle : saisir dans le même temps l’unité de l’homme et la diversité des cultures, ce pourquoi sont dispensés des savoirs régionaux et des savoirs théoriques. Les séminaires de domaine réunissent les étudiants spécialisés sur une même aire culturelle ou une même thématique. Les enseignements transversaux proposent une formation aux outils de la recherche.

La formation à la recherche propose l’apprentissage des techniques d’argumentation à partir d’exercices sur des textes théoriques et sur des controverses. La méthodologie insiste sur les méthodes d’enquête et sur l’organisation des données empiriques.

Objectifs

Savoir : La formation est centrée sur l’épistémologie des sciences sociales, l’accent est mis sur la méthodologie, les connaissances linguistiques et la préparation au terrain. Cette formation par la recherche donne une grande place aux travaux personnels encadrés.

Savoir-faire : Savoir synthétiser, travailler en groupe, animer une équipe, savoir organiser un colloque, se former à la conception et à la réalisation d’un mémoire de recherche et d’un travail théorique. La formation développe l’aptitude à comprendre et interpréter les situations d’interculturalité.
Spécialité 1 : Ethnologie générale, ethnologie préhistorique

Parcours 1 : ethnologie générale

Semestre 3
	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUED301 Formation à la recherche, 2 EC obligatoires 

HMEED301 Séminaire général d’ethnologie

HMEED302 Analyse des données ethnographiques 

et au choix 1 sur 5, Séminaires de domaine, 

HMEED303 Études africaines et monde arabo-musulman

HMEED304 Études américanistes 

HMEED306 Études européennes 

HMEED307 Études de l’Asie du Sud-Est 

HMEED308 Études du sous-continent indien et de 

l’Extrême-Orient
	4

1

2

1


	9

3

6

3


	48

24 

24

24

24
	
	
	200

60

80

60

	HMUEM301 Enseignement méthodologie, 1 obligatoire
HMEEM301 Questions d’épistémologie et de méthodologie

et au choix 3 sur 6 
HMEEM307 Méthodologie et pratique de terrain

HMEEM308 Atelier de parenté 

HMEAD303 Anthropologie du développement et de

 l’aide humanitaire 

HMEED318 Séminaire extérieur

HMEETXXX Atelier DMRE

HMEAM303Enseignement approfondi en anthropologie
 appliquée 
	4

1

1


	12

3
3


	120

24 

24


	
	
	210

60

30



	HMUET301 Professionnalisation
HMEET401 Préparation encadrée de journées 

Scientifiques (phase 1)
	2


	6
	8
	
	
	40

	TOTAL
	10
	30
	176
	
	
	450


Facultatif 
Analyse et institutions du système d’aide 
La création distribuée (musée du quai Branly)

Traditions iconographiques et mémoire sociale (musée du quai Branly)

À la fin du S3, les étudiants présenteront le résultat de l’analyse de leurs données ethnographiques (25 pages environ)

Semestre 4
	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	
	
	

	HMUED401 Formation à la recherche
HMEED401Séminaire général d’ethnologie
et au choix 1 sur 5, Séminaires de domaine
HMEED402 Études africaines et monde arabo-musulman 

HMEED403 Études américanistes

 HMEED405 Études européennes

HMEED406 Études de l’Asie du Sud-Est

HMEED407 Études du sous-continent indien et de l’Extrême
Orient
	1

0,5

0.5


	3

1,5
1.5


	48

24
24


	
	
	100

60

40



	XXXXX Enseignement méthodologique

au choix 1 sur 2 

HMEEM403 Savoirs et sociétés

HMEEM404 Atelier d’écriture
	1

 
	3

 
	24


	
	
	80

 

	HMUEM401 Travaux personnels encadrés
HMEED409 Mémoire
	6
	18
	
	
	
	100



	HMUET401 Professionnalisation

HMEET401Préparation encadrée de journées scientifiques 

(phase 2)
	2
	6
	8
	
	
	40

	TOTAL
	10
	30
	80
	
	
	320


Facultatif


La création en acte (musée du quai Branly) 

Histoire des collections non européennes (musée du quai Branly
À la fin du S4, les étudiants devront présenter un mémoire d’une centaine de pages

Spécialité 1 : Ethnologie générale, ethnologie préhistorique
Parcours 2 : Anthropologie des dynamiques sociales et du développement
Responsable du parcours : Despina Liolios

Semestre 3  Mobilité Erasmus
	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUAD301 Formation à la recherche, 

3 EC obligatoires

HMEED301Séminaire général d’ethnologie

HMEAD301 Anthropologie de l’aide humanitaire et du développement 
HMEAD302 Analyse des données ethnographiques

+ 1 EC obligatoire sur 5 – Séminaires de domaine

HMEED303 Études africaines et monde arabo-musulman HMEED304 Études américanistes 

HMEED306 Études européennes 

HMEED307 Études de l’Asie du Sud-Est 

HMEED308 Études du sous-continent indien et de l’Extrême-Orient 
	4

1

1

1
1
	12

3

3

3
3
	96

24

24

24

24
	
	
	200

60

30

80

30

	HMUAM301  Méthodologie, 3 EC obligatoires
HMEEM301 Questions d’épistémologie et de méthodologie 

HMEAM301 Enseignement approfondi en anthropologie appliquée 

HMEAM302 Analyse et institutions du système d’aide

1 EC au choix sur 2
HMEEM303 Méthodologie et pratique de terrain

HMEEM305 Atelier de parenté 
	4

3 

1

1

1

1
	12

9

3

3

3

3
	96

24

24

24

24

24
	
	
	210
180

60

	HMUAT301 Professionnalisation

HMEAT301 Préparation encadrée de la journée scientifique (phase 1)
	2
	6
	8
	
	
	40

	
	10
	30
	200
	
	
	450


À la fin du S3, les étudiants présenteront le résultat de l’analyse de leurs données ethnographiques (25 pages environ)

Semestre 4 
	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUED401 Formation à la recherche

HMEED401 Séminaire général d’ethnologie

Séminaire de domaine – 1 au choix sur 5 

HMEED402 Études africaines et monde arabo-musulman HMEED403 Études américanistes

HMEED405 Études européennes

HMEED406 Études de l’Asie du Sud-Est

HMEED407 Études du sous-continent indien et de l’Extrême-Orient
	1

0.5

0.5
	3

1.5

1.5
	48

24

24
	
	
	90

60

30

	HMUAM401Travaux personnels encadrés

HMEAD401 Mémoire
	6
	18
	
	
	
	100

	HMUAT401 Professionnalisation

HMEAT401  Préparation encadrée de la journée scientifique (phase 2)
	3
	9
	8
	
	
	40

	TOTAL
	10
	30
	56
	
	
	230


Facultatif : atelier d’écriture

À la fin du S4, les étudiants devront présenter un mémoire d’une centaine de pages

Spécialité 1 : Ethnologie générale, Ethnologie préhistorique

Parcours 3 : préhistoire

Responsable du parcours : Catherine Perlès

Présentation

Cette formation permet l'acquisition de connaissances disciplinaires théoriques et méthodologiques. Elle s'ancre à la fois dans l'archéologie et l'ethnologie pour étudier les sociétés préhistoriques, et tout particulièrement leurs cultures matérielles.

La formation à la recherche propose l'apprentissage des techniques d'argumentation à partir d'exercices sur des textes théoriques et sur des controverses. La méthodologie insiste sur les méthodes d'analyse et sur l'organisation des données empiriques.
Objectifs

Savoir :
En M2, la formation est recentrée sur l’épistémologie des sciences sociales, l’accent est mis sur la méthodologie. Cette formation par la recherche donne une grande place aux travaux personnels encadrés.

Savoir-faire 

Les objectifs sont : apprendre à synthétiser un savoir, travailler en groupe, se former à la conception et à la réalisation d’un mémoire de recherche et d’un travail théorique. 
Parcours 3 : préhistoire

Semestre 3
	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUPD301 Formation à la recherche 

3 EC obligatoires

HMEED301 Séminaire de formation à la recherche 

HMEED302 Analyse de matériel 

HMEPD301 Séminaire de domaine : 

domaine de la préhistoire 
	5

2

2

1
	15

3

6

3
	72

24

24

24
	
	
	200

60

80

60

	HMUPM301 Méthodologie, 3 EC obligatoires 

HMEEM301 Questions d’épistémologie et de méthodologie 

HMEPM301 Séminaire de technologie lithique, M1/M2, année A

HMEEP104 Technologie lithique : méthodes d’analyse, M1/M2, année B

HMEEP101 Méthodes de recherche en Préhistoire 1 

(M1/M2) 
	3

1

1

1

1
	9

3

3

3


	72

24

24

24

24


	
	
	200

60

60

80

	HMUPT301 Professionnalisation

HMEPT301 Ateliers de préhistoire  1
	2
	6
	24
	
	
	50

	TOTAL
	10
	30
	168
	
	
	450


À la fin du S3, les étudiants présenteront le résultat de l’analyse de leurs matériaux (25 pages environ)

Semestre 4
	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUPD401 Formation à la recherche, 

2 EC obligatoires

HMEPD401 Séminaire de domaine de la protohistoire, M1/M2

HMEEP203 Technologie osseuse, M1/M2, année A

HMEEP202 Technologie céramique, M1/M2, année B


	1
0,5
	3

1,5


	24
	
	
	100

	XXX  Méthodologie, 2 EC obligatoires

HMEPM302, Réflexions anthropologiques sur l’adaptation de l’homme et de sa culture via les techniques dans le temps et dans l’espace, M1/M2, année A

HMEEP207 Questions d’économie préhistorique, M1/M2, année B                              
	1
	3
	24
	
	
	80

	HMUPM401 Travaux personnels encadrés, obligatoires
HMEPD403 Mémoire 
	6
	18
	10
	
	
	100

	HMEPT401 Professionnalisation

HMEEP209 Dessin lithique (M1/M2), année A

HMEPT401, Stage de cartographie, M1/M2, année B 
	2
	6
	12
	
	
	50

	TOTAL
	10
	30
	60
	
	
	330


À la fin du S4, les étudiants devront présenter un mémoire d’une centaine de pages

Spécialité 2 

Ethnomusicologie et anthropologie de la danse (EMAD), voie recherche
Responsables du parcours : Université Paris Ouest, Miriam ROVSING OLSEN 

Université Blaise Pascal Clermont-Ferrand 2, Georgiana WIERRE-GORE 
Présentation

Co-habilité entre les Universités de Nanterre et de Clermont-Ferrand 2, le master EMAD recherche est pionnier en ce qu’il traite de manière complémentaire les deux objets étroitement liés que sont la musique et la danse, tant d’un point de vue anthropologique que d’un point de vue musicologique ou choréologique. En plus d’un tronc commun d’enseignements ethnologiques, les étudiants reçoivent des enseignements correspondant à leurs spécialités respectives, danse ou musique. 

En M2 : La formation à la recherche propose l’apprentissage des techniques d’argumentation à partir d’exercices sur des textes théoriques et sur des controverses. Des séminaires spécialisés permettent à l’étudiant de se confronter à d’autres chercheurs dans une perspective comparative.

Objectifs

Savoirs :

— connaissance des différents courants et méthodes de ces disciplines

— capacité à concevoir l’approche ethnomusicologique ou ethnochoréologique d’une aire culturelle donnée

— acquisition de connaissances complémentaires afin d’appréhender l’objet musique/danse dans toute sa complexité acoustique, linguistique, performative

— appréhension du fait musical et dansé dans ses diverses représentations à l’intérieur d’une société 

— incitation, grâce à une solide formation en anthropologie, à mettre en rapport les représentations musico-choréographiques avec d’autres types de représentations de la société étudiée, tout en gardant une perspective comparative plus large

Savoir-faire :

— méthodes d'observation et de collecte sur le terrain

— capacités de transcription et d’analyse de la musique et de la danse

— techniques d'archivage multimédia nécessaires au métier de chercheur (connaissance de logiciels spécialisés)

— mise en acte de la technique d’enquête et de recherche documentaire, de l’analyse critique de textes, de la synthèse de leur argument, en vue de la construction d’un objet de recherche personnel

— acquisition d'un esprit de travail en groupe nécessaire notamment au travail en séminaire, à l’organisation de colloques

— aptitude à comprendre et à interpréter les situations d’interculturalité
— préparation à l’entrée en doctorat et aux métiers de la recherche, grâce à des enseignements spécifiques et à l’élaboration d’un mémoire de recherche et d’un travail théorique.

Spécialité 2 

Ethnomusicologie et anthropologie de la danse (EMAD) voie recherche

Semestre 3

	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUMD301 Formation à la recherche, 2 EC obligatoires

HMEMD301 Séminaire d’ethnomusicologie et 

d’anthropologie de la danse 1

HMEET301 Analyse des données ethnographiques

Au choix 1 sur 2 :

HMEMD302  Séminaire du CREM 
HMEMD304 Atelier « La danse comme objet anthropologique » 
	4

1

2

1
	12

3

6

3
	72

24

24

24

24
	
	
	200

60

100

40

	HMUMM301 Méthodologie, 1 EC obligatoire
HMEEM301 Questions d’épistémologie et de méthodologie

1 au choix sur 2

HMEMM301 Rite et danse (EPHE/Clermont-Ferrand)

HMEMM302 Les grands courants de l’ethnomusicologie

1 au choix sur 3 

HMEMMXXX Acoustique et musique I (CNSMDP) 

HMEMM307 : Séminaire extérieur (MQB) sur performance, 

mise en scène, mise en musée

SMTHS112 : Histoire et anthropologie du corps (STAPS Nanterre)

1 au choix sur 2 

HMEEM303 Méthodologie et pratique de terrain

 HMEEM308 :  Ethnomusicologie régionale 1 (sauf si validé en M1) 

Musiques du monde indien
	4

1

1 
1

1 
	12

3

3

3

3
	96

24

  
	
	
	210

60

60

60

60



	HMUET301 Professionnalisation

HMEET301 Préparation de la journée scientifique encadrée
	2
	6
	8  
	
	
	40

	TOTAL
	10
	30
	176
	
	
	450


Facultatif   : 
Enseignement extérieur en muséologie (musée du quai Branly)

Traditions iconographiques et mémoire sociale (musée du quai Branly)

La création distribuée (musée du quai Branly), Séminaire extérieur (EPHE)


Atelier de pratique musicale  (Nanterre, hors université)
À la fin du S3, les étudiants présenteront le résultat de l’analyse de leurs données ethnographiques (25 pages environ)

Semestre 4

	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUMD401 Formation à la recherche, 1 EC obligatoire

HMEMD401 Séminaire d’ethnomusicologie et anthropologie 

de la danse 2
1 EC au choix sur 2  

HMEMD402 Séminaire du CREM 

HMEMD403 Atelier « La danse comme objet anthropologique »
1 EC au choix sur 4

XXXX Séminaire extérieur (EPHE) ou séminaire à l’étranger

XXXX Séminaire de domaine d’ethnologie générale

HMEMM404 :  Ethnomusicologie régionale 2 (sauf si validé en M1) :

Musiques amérindiennes

HMEEM302 Atelier d’écriture
	3

1

1

1
	9

3

3

3
	72

24

24


	
	
	150

60

30

60

	HMUMM401 Travaux personnels encadrés

HMEMM401 Mémoire 
	6
	18
	 
	
	
	100

	HMUMT401 Professionnalisation
HMEMT401 Préparation encadrée de la journée scientifique 

(phase 2)
	1
	3
	8
	
	
	40

	TOTAL
	10
	30
	80
	
	
	290


À la fin du S4, les étudiants devront présenter un mémoire d’une centaine de pages

Spécialité 2 : Ethnomusicologie et anthropologie de la danse (EMAD), 

voie professionnelle
Responsables du parcours : Université Paris Ouest, Miriam ROVSING OLSEN 

Université Blaise Pascal Clermont-Ferrand 2, Georgiana WIERRE-GORE 
Présentation

Co-habilité entre les universités de Nanterre et de Clermont-Ferrand 2, le master EMAD pro vise à former des ethnomusicologues et des anthropologues de la danse aux métiers de la culture, en particulier dans les champs de la muséographie et de la médiation culturelle (production, programmation). Abordant par le terrain les fonctionnements et valeurs propres aux différentes cultures, il permet aux futurs professionnels de comprendre les mécanismes institutionnels (politiques culturelles) ainsi que les enjeux éthiques de la « mise en scène ». L’année de M2 propose des enseignements en lien avec le monde professionnel : organisation d’un événement culturel, stage. Des séminaires spécialisés permettent à l’étudiant de se confronter à des chercheurs dans une perspective comparative.

Objectifs

Savoirs :
— compréhension des mécanismes institutionnels (politiques culturelles) 

— connaissance historique des collections non européennes pour les étudiants souhaitant exercer dans les musées

— capacité d'envisager un événement culturel avec le point de vue éclairé, l'œil et l'oreille d'un anthropologue de la danse ou d'un ethnomusicologue, à partir d’une bonne connaissance des courants et méthodes de ces disciplines

— connaissance de différentes cultures du monde et prise de conscience d'un certain relativisme culturel nécessaire pour aborder les questions de déontologie et envisager les métiers de la culture dans le respect de ces cultures

Savoir-faire :

— compétences techniques, définies en vue de l’exercice des différents métiers de la culture : médiation culturelle (production, programmation), muséographie (collecte sur le terrain, archivage, exposition)

— capacités d’écoute et d’analyse de la musique et de la danse 

— capacités de transcription et d’analyse de la musique et de la danse techniques d'archivage multimédia (connaissance de logiciels spécialisés)

— acquisition d'un esprit de groupe nécessaire notamment au travail en séminaire ou à l’organisation d'événements culturels

— aptitude à comprendre et à interpréter les situations d’interculturalité
Stage de trois mois en à la fin du S3 au sein d’un établissement, notamment parmi les partenaires du master : 

Cité de la Musique

Centre National de la Danse

Maison de la Musique de Nanterre

Maison des Cultures du Monde

Musée des Civilisations de l’Europe et de la Méditerranée 

Musée du Quai Branly

UNESCO

Spécialité 2

Ethnomusicologie et anthropologie de la danse (EMAD), voie professionnelle

Semestre 3

	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUMD311 Formation à la recherche ou au métier

3 EC obligatoires

HMEMD301 Séminaire d’ethnomusicologie et d’anthropologie de la danse 1

HMEAD302 Analyse des données 

HMEMD305 Interventions de professionnels 

1 au choix sur 2 

HMEMD302 Séminaire du CREM

HMEMD304 Atelier « La danse comme objet anthropologique »
	4

1

1


	12

3

3


	96

24

24


	
	
	160

100

60

 

	HMUMM311 Méthodologie

1 au choix sur 2 

H5SPOP15 Séminaire de politiques culturelles (sociologie Nanterre)

HMEMM309 Muséologie (enseignement extérieur)

1 au choix sur 2 

HMEMM301 Rite et danse (EPHE/Clermont-Ferrand)

HMEMM302 Les grands courants de l’ethnomusicologie

1 au choix sur 3

HMEMM307 : Séminaire extérieur (MQB) sur performance, mise en scène, mise en musée

SMTHS112 : Histoire et anthropologie du corps (STAPS Nanterre)

HEMM308 : Ethnomusicologie régionale 1 : (sauf si validé en M1) : Musiques du monde indien

1  obligatoire
HMEEM303 Méthodologie et pratique de terrain
	4

1

1

1

1


	12

3

3

3

3
	96

24

24

24

24


	
	
	210

60

60

60

30



	HMUMT311 Professionnalisation

HMEMT301 Préparation encadrée d’un événement culturel (phase 1)
	2
	6
	8
	
	
	40

	TOTAL
	10
	30
	200
	
	
	410


Facultatif : La création distribuée (musée du quai Branly)
Traditions iconographiques et mémoire sociale (musée du quai Branly) 
Séminaire extérieur (EPHE) 

À la fin du S3, les étudiants présenteront le résultat de l’analyse de leurs données ethnographiques (25 pages environ) 

Semestre 4
	Intitulé de l’unité d’enseignement
	Coeff.
	Crédits
	Volume horaire

	
	
	
	CM
	TD
	TP
	Travail personnel

	HMUMD411 Formation à la recherche ou au métier

obligatoire

HMEMD401 Séminaire d’ethnomusicologie et d’anthropologie de la danse 2
1 au choix sur 2 

HMEMD412 Séminaire du CREM

HMEMD413 Atelier « La danse comme objet anthropologique »
	2

1

1


	6

3

3


	
	
	
	120

60

60

	HMUMM411 Travaux personnels encadrés

HMEMM402 Rapport de stage
	6
	18
	
	
	
	100

	HMUMT411 Professionnalisation

HMEMT402 Préparation encadrée d’un événement culturel (phase 2)
	2
	6
	
	
	
	40

	TOTAL
	10
	30
	
	
	
	260


Facultatif :  La création en acte (musée du quai Branly)

À la fin du S4, les étudiants présenteront un rapport de stage

Université Paris Ouest Nanterre La Défense

Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences, 2009-2012

Modalités visées par le CEVU et approuvées par le CA de l’université 

· Pour chaque diplôme de licence ou de master, les informations concernant les modalités de contrôle des connaissances et des compétences sont adoptées en Conseil d’UFR et transmises au CEVU, avant d’être validées par le CA, ce avant le commencement de l’année universitaire. Ces informations concernant les modalités de contrôle figurent dans la brochure présentant les contenus d’enseignement de chaque diplôme. Des rectifications, pour répondre à des situations particulières, peuvent être proposées par les UFR pour adoption par les instances de l’université au plus tard à la fin de la 4e  semaine du 1e semestre de l’année universitaire.

L’exposé des formules de contrôle des connaissances et des compétences décrit, pour chaque étudiant et pour chaque étape de diplôme, les modalités générales de son évaluation. 

Trois formules peuvent être appliquées :
1. La formule standard de contrôle des connaissances et des compétences:


(CEVU du 15 juin 2009, Délibération du CA du 22 juin 2009)
Elle s’applique à tous les étudiants inscrits dans une formation diplômante de Licence ou de Master à l’université Paris Ouest, à l’exception de ceux qui préparent leur(s) diplôme(s) dans le cadre de l’enseignement à distance et sauf situation particulière donnant droit à la formule dérogatoire. Pour chaque élément pédagogique (UE ou EC) au niveau duquel s’opère l’évaluation de l’étudiant, la formule d’examen standard peut comporter un ou deux  volets, selon l'élément pédagogique concerné: a) le contrôle continu et b) l’épreuve finale. Lorsque les deux volets sont présents, leur pondération respective est fixée par l'équipe de formation.

   a) Le contrôle continu est composé d’épreuves qui visent à vérifier ponctuellement les acquis de l’étudiant. Parmi ces épreuves, certaines peuvent prendre la forme d'un contrôle organisé sous la direction du responsable de l’équipe pédagogique, commun donc à tous les étudiants inscrits à l'élément pédagogique. Ce contrôle est usuellement dénommé « partiel ».

    b) L'épreuve finale  est une épreuve récapitulative, portant donc sur l’ensemble du programme,  qui  se déroule à la fin de l’enseignement. Cette épreuve finale peut prendre deux  formes :

· le devoir final, organisé et corrigé par l’enseignant dans le cadre des groupes qui composent la population inscrite à l’élément pédagogique. Celui-ci peut prendre différentes formes : devoir, dossier, mémoire, compte-rendu de stages, etc.
· l'examen de fin de semestre (épreuve sur table), commun à tous les étudiants inscrits à l’élément pédagogique.

    La formule de contrôle des connaissances et des compétences pour l’enseignement à distance :

Elle s’applique à tous les étudiants qui sont inscrits à l’université Paris Ouest dans le cadre de l’EAD.  Pour tous les éléments constitutifs de l’étape de diplôme ou du diplôme, la formule d’examen prend la forme d’un examen  terminal.

Le calendrier des examens s’appliquant aux étudiants inscrits en EAD auprès du service commun COMETE  sera annoncé en début de chaque année universitaire.
2. La formule dérogatoire de contrôle des connaissances et des compétences:

Elle s’applique aux étudiants qui ne peuvent pas ou ne souhaitent pas bénéficier de l’enseignement à distance et qui sont dispensés d’assiduité aux enseignements présentiels.  Pour tous les éléments pédagogiques de l’étape de diplôme ou du diplôme auxquels est inscrit l’étudiant, elle prend la forme d’un examen terminal. 

Les conditions de dispense d’assiduité doivent figurer dans le livret de l’étudiant. Ces  conditions sont en conformité avec le cadre général qui  a été approuvé par les instances de l’université.

· La session de rattrapage :

Quel que soit le type de contrôle des connaissances et compétences adopté, les étudiants n’ayant pas validé l’ensemble des enseignements de l’année sont convoqués à une deuxième session d’examen, dite session de rattrapage, où ils devront obligatoirement repasser tous les éléments pédagogiques qui n’ont pas été validés (voir modalités de validation ci-dessous).
Pour chaque élément pédagogique, et quel que soit le régime d’inscription de l’étudiant pour l’année universitaire en question, les modalités de contrôle (durée de l’épreuve, oral ou écrit ;  contenus du programme exposé dans la brochure)  en vigueur à la 2e session dite session de rattrapage seront identiques à celles proposées à la 1e session aux étudiants  inscrits à la formule dérogatoire.

· La prise en compte des absences, des dispenses et des crédits acquis

(CEVU du 16 février 2009 ; délibération du CA du 2 mars 2009)
Les absences

Un étudiant reconnu absent au cours du semestre à plus de trois séances de TD organisés dans le cadre d’un EC est déclaré défaillant à celui-ci, que l’absence soit justifiée ou non. L’étudiant se verra attribuer le résultat ABI  pour  l’EC concerné.  Lorsque le nombre de séances obligatoires est de 10 ou moins de 10, au-delà de 25 % d’absences (arrondis à l’entier supérieur), l’étudiant sera déclaré défaillant. 

Un étudiant reconnu absent à une épreuve portant sur un élément constitutif d’une UE ou sur une UE, est déclaré défaillant à cet élément pédagogique, que l’absence soit justifiée ou non. Dans ce cas, l’étudiant se verra attribuer la note de  ABI pour l’EC concerné, ou pour l’UE concernée, si l’épreuve porte sur l’UE.

Les dispenses

Un étudiant à qui on attribue une dispense pour un élément pédagogique particulier voit celui-ci neutralisé dans le calcul des résultats. La neutralisation se fait par affectation à l’élément pédagogique concerné d’un coefficient de pondération égal à zéro. Les crédits associés à cet élément ne sont acquis qu’à l’issue de la session d’examen qui se traduit par l’obtention par l’étudiant de l’UE, du semestre ou de l’année comprenant l’élément pédagogique en question.

La validation des acquis 

L’étudiant qui bénéficie de validations d’acquis au titre d’éléments constitutifs ou d’unités d’enseignement acquis et capitalisés voit les crédits correspondants transférés. Les éléments pédagogiques ainsi validés sont neutralisés dans la détermination des résultats par l’affectation d’un coefficient de pondération égal à zéro.

___________________________________________________________________________

· Les règles de compensation, de capitalisation et de progression en licence

· La composition des unités d’enseignement 
Disposition n°1 : Une unité d’enseignement peut être composée d’un ou de plusieurs éléments constitutifs. L’évaluation des étudiants peut être organisée au niveau de l’UE, y compris lorsqu’il y a plusieurs éléments constitutifs.

· La détermination du résultat de l’étudiant

Disposition n°2 : Lorsque l’évaluation des étudiants s’opère au niveau de chacun des éléments constitutifs de l’UE, le résultat obtenu à celle-ci est donné par la moyenne pondérée des notes acquises aux différents éléments constitutifs (compensation intra UE).
Disposition n°3 : Les UE d’un même semestre se compensent entre elles, compte tenu de leur coefficient de pondération (Compensation intra semestre).

Disposition n°4 : Les premier et deuxième semestres de la licence se compensent. Il en est de même des troisième et quatrième semestres et des cinquième et sixième semestres.

Disposition n°5 : Si le résultat obtenu à l’année est supérieur ou égal à 10, l’étudiant est déclaré admis. Une mention est alors attribuée selon le résultat obtenu à l’année. Le calcul de  ce résultat se fait en intégrant l’ensemble des UE qui entrent dans la structuration des parcours de formation, en tenant compte de la pondération qui a été affectée à chaque élément pédagogique.

Passable si : 
[image: image4.wmf]  

Assez bien si : 
[image: image5.wmf]
Bien si : 
[image: image6.wmf]
Très bien si : 
[image: image7.wmf]
Sinon l’étudiant est déclaré non admis.

Disposition n°6 : Si le résultat obtenu à un semestre est supérieur ou égal à 10,  l’étudiant est déclaré admis à celui-ci. Aucune mention n’est attribuée pour le résultat d’un semestre.

Si le résultat obtenu au semestre est inférieur à 10 mais que l’étudiant est admis à l’année,  il est  aussi déclaré admis par compensation au semestre considéré.

Si le résultat obtenu au semestre est inférieur à 10 et que l’étudiant est non admis à l’année,  il est  aussi déclaré non admis au semestre considéré.

Disposition n°7 : Si le résultat obtenu à une UE est supérieur ou égal à 10, l’étudiant est déclaré admis à celle-ci. Cependant, aucune mention n’est attribuée.

· Si le résultat obtenu à une UE est inférieur à 10 mais si l’étudiant est déclaré admis, par compensation ou non, au semestre qui comprend cette UE, il est déclaré admis par compensation à celle-ci.

· Si le résultat obtenu à une UE est inférieur à 10 et si  l’étudiant est déclaré non admis au semestre  qui comprend cette UE, il est déclaré non admis à celle-ci.

· Si la compensation « intra UE » ne peut s’effectuer en raison d’une défaillance à l’un de ses EC, l’étudiant est déclaré défaillant à cette UE. 

· Tout résultat « ABI » à un élément pédagogique particulier donne lieu à un résultat général de Défaillant au semestre en question.

· La capitalisation des unités d’enseignement

Disposition n°8 : Une unité d’enseignement est acquise et capitalisée dès lors que l’étudiant est déclaré admis ou admis par compensation à celle-ci.

Disposition n°9 : Les éléments constitutifs des unités d’enseignement non acquises sont capitalisables, dès lors que l’évaluation des étudiants est organisée au niveau de chaque EC et que la note obtenue à l’EC concerné est supérieure ou égale à 10.

· La progression dans les parcours de formation

Disposition n°10 : L’étudiant inscrit à une année n est autorisé à poursuivre à l’année n+1 dès lors qu’il est admis à l’année n.

L’étudiant inscrit à une année n et non admis à celle-ci est autorisé à poursuivre conditionnellement en année n+1 si et seulement s’il ne lui manque au maximum que la validation d’un seul semestre de l’année immédiatement inférieure (n).

Disposition n°11 : Pour les licences « droit-français–droit étranger », « économie ou gestion -langues et civilisation étrangères » et « Histoire-langue et civilisation étrangères :anglais », les  règles  de compensation  appliquent le principe général de compensation « intra UE » et de compensation entre les UE d’une même  discipline ou « blocs ». Ainsi, à titre d’exemple,  la moyenne générale du  bloc « droit » ne se compense pas avec la moyenne générale du bloc « langues. » Les règles de progression dans le parcours de formation sont établies en application de ce principe de « non-compensation » entre les deux blocs.  

La présente disposition s’appliquera à toute licence de type « bidisciplinaire » qui pourra être créée au cours du contrat 2009-2012. 

Disposition n°12 : Les règles en vigueur pour la licence à l’université Paris Ouest  en 2009-2012 prévoient la possibilité d’attribuer à un EC « disciplinaire »  ou à une UE « disciplinaire » une pondération qui peut être majorée par rapport à son poids en crédits ECTS. La définition d’une UE « disciplinaire » est celle exposée dans les dispositions arrêtées par le CA du 26 novembre 2007 pour l’offre LMD 2009-2012. La pondération adoptée sera approuvée par l’UFR responsable du diplôme  avant transmission au CEVU pour avis et au CA pour validation.

Disposition n°13 : En 1e année, l’étudiant qui s’est inscrit dans une mention ou dans une spécialité dont la progression est organisée dans le cadre d’un socle (1e semestre) et portail (2e semestre) peut se réorienter de droit vers une autre mention ou spécialité ayant fait partie du  socle (1e semestre) ou portail (2e semestre) qu’il a suivis. La réorientation s’effectuera conformément aux procédures administratives en vigueur. Pour la progression de l’étudiant dans la mention ou spécialité choisie dans le cadre de la réorientation,  les règles de validation en vigueur sont les règles générales qui conditionnent le passage à l’année n+1, en l’occurrence à la 2e année.

Disposition n°14 : Les EC de langue qui font partie des  UE transversales sont organisés par niveau de compétence linguistique : ces niveaux sont au nombre de trois. L’étudiant progressera à l’EC de langue du niveau supérieur s’il obtient une note supérieure ou égale à 10 à l’EC de niveau immédiatement inférieur. L’inscription par niveau à l’EC de langue se fait annuellement. 

Un étudiant qui a validé le niveau 3 d’une langue vivante dès sa L1 ou dès sa L2 peut choisir  pour l’année n+1 d’étudier une autre langue, dans le cadre d’une UE transversale. Pour les  filières du domaine ALL, un étudiant qui a validé le niveau 3 dès son L1 ou son L2 peut s’inscrire  dans un EC qui relève de l’offre LLCE de la langue en question, si l’EC qui correspond à son année d’inscription et représente la même valeur en ECTS. à la condition que cette possibilité ait été acceptée par l’équipe de formation de la mention et prévue dans la modélisation du diplôme.  

Disposition n°15. Un étudiant peut  s’inscrire dans un EC qui relève de l’offre d’enseignements « libres »qui a été validée par les instances de l’université. Dans ce cas, les enseignements « libres » donnent droit, s’ils sont validés à des crédits supplémentaires au-delà des 30 crédits par semestre de la structuration générale du diplôme ou étape de diplôme. La validation d’un enseignement « libre » donne lieu à des points de bonification qui entrent dans le calcul des moyennes semestrielles et à être enregistrées sur l’annexe descriptive au diplôme.

 Le jury du diplôme ou de l’étape de diplôme accordera des points de jury au titre d’un EC libre  à condition que l’étudiant a déjà été admis à l’année sur la base de la moyenne établie pour les 60 ECTS de l’année.  Le jury décidera du nombre de points de bonification pouvant être accordés au titre de l’enseignement libre validé par l’étudiant. Les règles d’attribution des points de jury pour les enseignements libres seront approuvées par le conseil de l’UFR responsable de la filière.  

___________________________________________________________________________

· Les règles de compensation, de capitalisation et de progression en master

· La composition des unités d’enseignement 

Disposition n°16 : Une unité d’enseignement peut être composée d’un ou de plusieurs éléments constitutifs. L’évaluation des étudiants pourra être organisée au niveau de l’UE, y compris lorsqu’il y a plusieurs éléments constitutifs.

La détermination du résultat de l’étudiant en première année de Master

Disposition n°17 : Lorsque l’évaluation des étudiants s’opère au niveau de chacun des éléments constitutifs de l’UE, le résultat obtenu à celle-ci est donné par la moyenne pondérée des notes acquises aux éléments constitutifs (compensation intra UE).

Disposition n°18 : Les UE d’un même semestre se compensent entre elles compte tenu de leur coefficient de pondération (Compensation intra semestre).

Disposition n°19 : Si la moyenne des notes obtenues à un semestre est supérieure ou égale à 10,  l’étudiant est déclaré admis à celui-ci. 

Sinon l’étudiant est déclaré non admis
Disposition n°20 : Si la note moyenne obtenue à une UE est supérieure ou égale à 10, l’étudiant est déclaré admis à celle-ci. 

· Si la note moyenne obtenue à une UE est inférieure à 10 mais que l’étudiant est admis au semestre qui comprend cette UE il est déclaré admis par compensation à celle-ci.

· Si la note moyenne obtenue à une UE est inférieure à 10 et que l’étudiant est non admis au semestre  qui comprend cette UE, il est déclaré non admis à cette UE.

Disposition n°21 : A la condition que chacun des deux semestres a été validé, l’étudiant se voit attribuer une mention établie à partir de la moyenne entre les deux semestres du M1. 

Passable si : 
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Assez bien si : 
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Bien si : 
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Très bien si : 
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· La détermination du résultat de l’étudiant en deuxième année de Master

Disposition n°22 : Chaque équipe de formation détermine les modalités de compensation et de capitalisation. Ces modalités doivent être identiques pour toutes les spécialités d’une même mention.

La capitalisation des unités d’enseignement en Master

Disposition n°23 : Une unité d’enseignement est acquise et capitalisée dès lors que l’étudiant est déclaré admis ou admis par compensation à celle-ci.

Disposition n°24 : Les éléments constitutifs des unités d’enseignement non acquises sont capitalisables dès lors que l’évaluation des étudiants est organisée au niveau de chaque EC et que la note obtenue à l’EC est supérieure ou égale à 10.

· Règles relatives aux enseignements de langue vivante étrangère en Master

Disposition n°25 : Les EC de langue qui sont prévus dans l’UE transversale sont organisés par niveau, comme pour la licence, sauf si l’équipe de formation met en place un enseignement de langue portant spécifiquement sur des compétences qui sont directement en relation avec la mention du master. 

Disposition n°26 : L’organisation administrative de l’année universitaire est annuelle.   

Disposition n°27 : L’organisation pédagogique de l’année est semestrielle. Les étudiants bénéficient de deux sessions d’examen. La première session d’examen portant sur le 1e semestre se déroule au terme des enseignements du 1e semestre. La première session d’examen portant sur le 2e semestre se déroule au terme des enseignements du 2e semestre.  La seconde session, dite de rattrapage,  se déroule en une seule fois. L’évaluation porte sur les enseignements dispensés au premier et second semestre de l’année universitaire. L’organisation du régime  d’examen pour les étudiants EAD est celui exposé plus haut à propos de La formule d’examen pour l’enseignement à distance.

· Règles pour la transition entre LMD1 et LMD2

Disposition n°28 : Tous les étudiants admis en 2008-2009 à la première année de la licence, à la deuxième année de licence, ou à la licence, sont autorisés à s’inscrire dans la même filière, respectivement :

· Aux semestres 3 et 4 de la licence correspondante dans l’offre LMD2

· Aux semestres 5 et 6 de la licence correspondante dans l’offre LMD2

· Aux semestres 1 et 2 de Master  si l’accès à ceux-ci n’est pas sélectif. 

Disposition n°29 : Tous les étudiants ajournés en 2009-2009 dans un diplôme de L ou de M de l’université Paris Ouest sont autorisés à s’inscrire en 2009-2010 dans la filière qui lui correspond dans la nouvelle offre LMD2 et dans la même année ou  étape de ce diplôme. Une convention pédagogique sera établie par l’UFR, sous le contrôle des responsables de l’équipe de formation concernée, précisant les éléments pédagogiques validés antérieurement et les rattrapages à effectuer en LMD2,  conformément aux règles de capitalisation des UE et des EC qui sont en vigueur. Ce document est établi  en deux exemplaires, le premier est destiné à l’étudiant, le second est conservé par à l’UFR. 

S’agissant de la conversion des acquis antérieurs, lorsque la note obtenue à un élément pédagogique validé et capitalisé est supérieure ou égale à 10, ce résultat est repris dans la détermination des résultats futurs. Lorsque la note obtenue à un élément pédagogique validé est inférieure à 10, ce résultat  est neutralisé dans la détermination des résultats futurs par l’affectation d’un coefficient de pondération égal à 0 (dispense). 

Disposition n°30 : En licence, aucun rattrapage supplémentaire ne peut être demandé en 2009-2010 à un étudiant au titre des enseignements nouveaux introduits dans le cadre du LMD2, s’il a été inscrit en 2008-2009 en année n et admis en N+1 en 2009-2010,  mais avec des rattrapages à effectuer dans un semestre du niveau  n. Le rattrapage imposé portera sur des UE ou sur les EC qui, dans la nouvelle maquette, correspondent à aux UE ou aux  EC qui n’ont pas été validées en 2008-2009 ou antérieurement.  

Disposition n°31 : Dans l’éventualité où un élément pédagogique faisant partie d’une étape n d’un diplôme dans le schéma LMD1 a été validé par un étudiant, et que ce même élément pédagogique figure à l’étape n+1 dans le schéma LMD2, les crédits attachés à cet élément sont considérés comme définitivement acquis par l’étudiant. Il sera dispensé d’enseignement et d’examen pour cet élément pédagogique. Celui-ci sera neutralisé par l’affectation d’un coefficient de pondération égal à 0 dans la détermination des résultats que l’étudiant obtiendra à l’étape n+1 dans le nouveau schéma LMD2. 

Disposition n°32 : Ces modalités de contrôle des connaissances ne s’appliquent pas aux diplômes « DUT ».

CEVU du 28 juin 2010

CA du 5 juillet 2010

CHARTE DES EXAMENS

La présente Charte définit les dispositions communes à l’ensemble des composantes et services de l’Université concernant le déroulement des examens.

Elle s’applique à toute épreuve organisée par l’université dans le cadre des modalités de contrôle des connaissances et des compétences. Elle s’applique donc aux épreuves organisées dans le cadre du régime normal « contrôle continu », aux épreuves organisées pour les étudiants relevant de l’enseignement à distance, aux épreuves de contrôle terminal, ainsi qu’aux épreuves de la session de rattrapage.

1. CALENDRIER ET CONVOCATION
Le calendrier des examens de fin de semestre, hors contrôle continu, est porté à la connaissance des étudiants par voie d’affichage sécurisé au moins 15 jours avant le début des épreuves.  Dans la mesure du possible, il est également mis en ligne sur le site Internet de l’Université et sur celui de la composante ou du service. Il précise le lieu, la date, l’heure de début et la durée de chaque épreuve. 

L’affichage vaut convocation des étudiants. Il appartient donc à chaque étudiant de veiller à s’informer du calendrier des examens, étant rappelé que l’absence à une épreuve empêche la validation de l’Unité d’Enseignement correspondante.

2. DEROULEMENT DES EPREUVES
Pour chaque épreuve, un procès-verbal est établi. Il mentionne tout incident survenu dans le cadre de l’épreuve. Il est joint aux copies et à la liste d’émargement.

2.1 ACCES AUX SALLES D’EXAMEN
2.1.1 CONDITIONS D’ENTREE

Les étudiants doivent être présents devant la salle d’examen 15 minutes avant le début des épreuves écrites. Ce temps est nécessaire à la bonne organisation des formalités de contrôle d’identité et d’émargement et au bon déroulement de l’épreuve.

2.1.1.1 Contrôle d’identité 

Les étudiants justifient de leur identité par la présentation de leur carte d’étudiant. En cas d’oubli, ils peuvent présenter leur carte nationale d’identité, passeport ou permis de conduire. 

Les étudiants ne pouvant présenter aucun de ces documents ne sont pas autorisés à participer à l’épreuve. Les titres de transports, carte de bibliothèque et autres documents, même avec photo, ne sont pas admis comme justificatifs d’identité.

Selon les moyens techniques utilisés, et notamment en cas de lecture optique des cartes d’étudiant, le contrôle d’identité peut être organisé à l’entrée de la salle d’examen. Dans ce cas, il conditionne l’autorisation à entrer dans la salle.

Le contrôle d’identité peut également être assuré à l’intérieur de la salle, le cas échéant après le début de l’épreuve.

2.1.1.2 Tenue vestimentaire

Les tenues vestimentaires des étudiants doivent permettre de voir l’intégralité de leur visage. Les étudiants qui se présenteraient avec des tenues ne permettant pas de contrôler leur identité et de vérifier qu’ils ne dissimulent pas d’écouteurs ne sont pas autorisés à participer à l’épreuve.

2.1.1.3 Installation

Les étudiants prennent place dans la salle d’examen, le cas échéant à la place qui leur a été assignée. Les étudiants s’installent de manière à ne pas être au coude à coude et à permettre la circulation du personnel chargé de la surveillance.

Les surveillants ont toute autorité pour déterminer la place des étudiants, ils peuvent faire changer un étudiant de place s’ils le jugent utile.

Avant le début de l’épreuve, les sacs et effets personnels des étudiants sont déposés hors de leur portée, à l’endroit indiqué par les surveillants. Les étudiants ne conservent que le strict nécessaire pour composer.

Les étudiants remplissent immédiatement l’en-tête de leur copie afin de ne pas avoir à le faire à la fin de l’épreuve.

2.1.1.4 Emargement

Une fois leur identité contrôlée, les étudiants émargent au regard de leur nom. 

Un étudiant ne figurant pas sur la liste d’émargement peut, sous réserve de vérification ultérieure, être autorisé à composer par l’enseignant responsable de salle. L’étudiant est alors ajouté à la liste d’émargement et mention en est portée au procès-verbal de l’épreuve. S’il s’avère par la suite que l’étudiant a composé à tort, sa copie ne sera pas prise en compte.

2.1.1.5 Retard

L’accès à la salle d’examen est interdit à tout candidat qui se présente après la distribution des sujets. 

Toutefois, dans la limite d’un retard n’excédant pas le tiers de la durée de l’épreuve et au maximum d’1 heure, l’étudiant retardataire peut être autorisé à composer par l’enseignant responsable de salle.

Aucun temps supplémentaire de composition n’est accordé au candidat arrivé en retard. La mention du retard et des circonstances de celui-ci est portée au procès-verbal de l’épreuve. Des justificatifs pourront être exigés.

2.1.2 CONDITIONS DE SORTIE

Les règles relatives aux conditions de sortie s’appliquent quelle que soit la durée de l’épreuve, et même si l’étudiant souhaite abandonner et rendre copie blanche.

2.1.2.1 Sortie temporaire

Une fois les sujets distribués, aucune sortie temporaire n’est autorisée avant la fin de la 2ème heure.

En cas d’épreuve d’une durée inférieure ou égale à 2 heures, aucune sortie temporaire n’est autorisée.

Toutefois, en cas d’urgence médicale, l’étudiant est autorisé à sortir avant la fin de la 2ème heure. Il est alors accompagné d’un surveillant.

Au-delà de la 2ème heure, les étudiants ne peuvent être autorisés à quitter temporairement la salle que :

· 1 par 1 ;

· sans documents ni moyens de communication ;

· contre la remise de leur carte d’étudiant aux surveillants, carte qu’ils récupèrent à leur retour. Toute absence anormalement prolongée sera consignée au procès-verbal de l’épreuve.

2.1.2.2 Sortie définitive

Une fois les sujets distribués, aucune sortie définitive n’est autorisée avant la fin de la 1ère heure.

En cas d’épreuve d’une durée inférieure ou égale à 1 heure, aucune sortie n’est autorisée.

Les étudiants ne peuvent quitter définitivement la salle qu’après la remise d’une copie à leur nom, même blanche. L’étudiant qui quitterait la salle d’examen sans remettre de copie serait considéré comme défaillant.

2.2 CONSIGNES A RESPECTER PENDANT TOUTE LA DUREE DE L’EPREUVE
A l’exception des documents expressément autorisés par le sujet, aucun matériel (note, livre, document, support électronique) ne sera détenu par l’étudiant pendant les épreuves.

Les sacs, documents, objets ou autres matériels sont déposés hors de portée avant le début de l’épreuve.

Lorsque des documents ou matériels sont autorisés par le sujet, ils sont à usage strictement individuels, et ne peuvent être échangés entre étudiants. Ils sont vierges de toute annotation, surlignage, post-it ou mémoire. 

Cela vaut en particulier pour les codes juridiques et les calculatrices programmables, qui doivent être vierges de toute annotation ou programmation particulière.

L’usage de téléphones portables ou de tout autre moyen de communication, même à l’usage d’horloge, est strictement interdit. 

Il appartient aux étudiants de se munir d’une montre, l’Université ne garantissant pas la présence d’horloges dans les salles d’examen.

Même éteints, les téléphones portables sont déposés hors de portée avec les effets personnels des étudiants. A défaut, ils seront saisis par les surveillants.

Les étudiants composent seuls et personnellement.

Il est interdit aux étudiants de parler ou d’échanger quelque information que ce soit entre eux pendant l’épreuve. Toute question sera adressée aux surveillants. 

Les étudiants utilisent exclusivement les copies et brouillons mis à leur disposition par l’Université.

En dehors de l’en-tête anonymable, la copie ne doit porter aucun signe distinctif susceptible d’identifier l’étudiant. A défaut, le jury pourra considérer qu’il y a rupture d’anonymat et annuler la copie.

2.3 FIN DE L’EPREUVE ET REMISE DES COPIES
Au signal de fin d’épreuve donné par l’enseignant responsable de salle, tous les étudiants cessent immédiatement de composer. Tout refus de cesser d’écrire sera porté au procès-verbal de l’épreuve.

Chaque étudiant remet une copie, même blanche, et anonymée.

L’étudiant qui a quitté la salle ne peut plus remettre de copie ou d’intercalaires oubliés.

2.4 CAS DES ETUDIANTS HANDICAPES
Afin de garantir l’égalité de leurs chances avec les autres étudiants, les candidats aux examens de l’enseignement supérieur présentant un handicap temporaire ou permanent peuvent bénéficier des aménagements rendus nécessaires par leur situation.

Il appartient aux étudiants souhaitant bénéficier d’un aménagement de saisir le service de médecine préventive (SUMPPS) et le service handicap.

En cas d’handicap permanent, cette démarche doit être effectuée avant le 15 novembre de chaque année universitaire faisant l’objet d’une inscription et être renouvelée chaque année. 

En cas d’handicap temporaire, l’étudiant se manifeste dans les meilleurs délais.

2.5 LAÏCITE
Les étudiants ne sauraient invoquer des motifs religieux, philosophiques ou politiques pour refuser de se soumettre à certaines épreuves, contester le choix des sujets, demander de changer la date d’une épreuve, ni pour prétendre choisir un examinateur plutôt qu'un autre. 

3. FRAUDE
Toute infraction aux règles énoncées ci-dessus sera considérée comme une tentative de fraude et pourra donner lieu à la saisine de la section disciplinaire. 

En cas de flagrant délit :

· Les surveillants prennent toute mesure nécessaire pour faire cesser la fraude. Ils ont toute autorité pour saisir les documents ou matériels permettant d’établir la réalité des faits. Ils portent mention de l’incident au procès-verbal de l’épreuve et rédigent un rapport précis et détaillé qui est joint à celui-ci.

· L’étudiant continue de composer. Toutefois, en cas de substitution de personnes ou de troubles affectant le déroulement de l’épreuve, l’expulsion de la salle d’examen peut être prononcée.

Les sanctions encourues vont de l’avertissement à l’exclusion définitive de tout établissement public d’enseignement supérieur.

4. COMMUNICATION DES RESULTATS ET CONSULTATION DES COPIES
Les résultats sont communiqués par voie d’affichage et par Internet. Les résultats des examens de janvier sont communiqués à titre informatif, sous réserve des délibérations des jurys.

Il appartient aux étudiants qui souhaitent consulter leurs copies de s’informer auprès du service de scolarité compétent des modalités de consultation.

LEXIQUE

Structures:

U.F.R.: Unité de Formation et de Recherche

S.S.A. : Sciences Sociales et Administration ; UFR regroupant six départements : Administration Economique & Sociale (A.E.S.), Ethnologie, Géographie-Aménagement, Histoire, Histoire de l’Art et Archéologie, Sociologie.

Etudes et diplômes:

Le système des diplômes est structuré en trois niveaux. A chacun de ces niveaux, correspond un grade universitaire obtenu par l’accumulation de crédits :

1er niveau: grade de Licence (BAC + 3)

2ème niveau: grade de Master (BAC + 5)

3ème niveau: grade de Doctorat (BAC + 8)

Enseignements:

CM: Cours Magistraux

TD: Travaux Dirigés

UE: Unité d’Enseignement; regroupement d’un ensemble d’enseignements

EC: Eléments Constitutif, terme désignant chacun des enseignements dispensés durant un semestre dans le cadre d’une UE.

Contrôle des connaissances:

Examen standard: Régime normal d’évaluation (Contrôle Continu)

Examen dérogatoire: Autre régime d’évaluation en fin de semestre, réservé aux étudiants qui en font une demande justifiée.

Travaux ponctuels: épreuve écrite faite en temps limité

Examen: épreuve écrite en temps limité réservée aux étudiants inscrits en système dérogatoire de contrôle.

Compensation: moyenne entre des EC d’une même UE et moyenne entre les UE

Coefficient: facteur qui permet de moduler la valeur d’un EC ou d’une UE dans les calculs de compensation.

Equivalence: dispense accordée par la commission d’équivalence des disciplines au vu d’acquis antérieurs.

Validation des acquis: reconnaissance officielle des EC, des UE et des diplômes obtenus. Cette validation est régie par voie réglementaire.

Conversion: équivalence accordée par la validation d’UE ou d’EC obtenus dans un régime d’études antérieur. 

Sessions d’examens : sessions d’examens terminaux et de partiels organisées à la fin des deux semestres. La session d’examens de septembre est ouverte aux étudiants des deux régimes d’évaluation et comprend des épreuves pour les EC du premier et du second semestres.

ECTS (European Credit Transfert System): Crédits associés à un enseignement et constitue une unité de compte commune.
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